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APPENDICE.

NOTICE I1ISTORIQUE

sur le d^vcloppemenl de la commnne de Tramelaa-Dessus

jusqu'ä la revolution franfaise

par M. Montandon.

La valine qui est parcourue par le ruisseau de la Trame,
renferme actuellement deux grands villages: celui de Tra-
melan-Dessus et pelui de Tramelan-Dessous. L'opinion
generale est que ces localites ont tird leurs noms du
ruisseau. qui les traverse, et que le nom de Tram, qui signifie
ruisseau dans la langue celtique, remonte ainsi aux
premiers habitants de ces contrees.

Je me permettrai une observation ä ce sujet. Dans les
nombreux documents qui sont conserves aux archives de

la commune de Tramelan-Dessus, le nom de Tra^ne n'est
jamais donne au ruisseau qui parcourt la vallde, et dans
les ascensements du seul fief que le Prince possddät dans
cette commune, le moulin de Batonveaux, il est toujours
question du ruisseau et des sources qui s'y jettqpt.

Le nom meme des villages est fort diversement ecrit
dans les actes. Ceux qui ont une origine allemande et qui
fsont les plus anciens, portent Tremoleins, Tremlingen;
les autres, d'origine romande, Tremolat, Tramolat, Tra-
molan. Ce n'est que dans les actes d'une date relativement
rdcente qu'on rencontre le nom actuel de Tramelan.
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Un troisifeme village existait dans la vallee et etait situe
entre Tramelan-Dessous et le moulin Brüle, ä une cer-
taine distance du ruisseau, pres d'une source abondante.
Appele Malovelier dans un acte de 1484 depose aux
archives de Tramelan-Dessous, il fut dAvaste par la peste,
dit-on, qui n'y laissa que trois habitants, dont deux emi-
grerent ä Tavannes et l'autre ä Tramelan-Dessous, ä la
fin du XV° siecle ou au commencement du XVIe siecle.
Le territoire de cette commune, si c'6tait dejä une
commune, fut partage entre les communes voisines de
Tavannes et de Tramelan-Dessous, par un acte du 17 juin
1538, scelle de deux sceaux et signe Hugues Girardy. II
etait tres restreint et ne s'etendait pas jusqu'au sommet
de la montagne du midi, car, d'apres un acte de 1456, le
territoire de Tavannes (la Tanne) et celui de Tramelan-
Dessous (le Plan aux Maires) etaient dejä contigus ä cette

epoque. Cette locality ne consistait d'ailleurs qu'en un
petit nombre de maisons en bois, dont on peut reconnaitre
l'emplacement au pied de la foret qui couvre actuellement
le sol.

Les recherches de M. Quiquerez, qui est parvenu ä re-
trouver les vestiges d'une route celtique, partant de la
route de Pierre-Pertuis pour se rendre par la Tanne ä

Tramelan-Dessous, prouverit que la vallee dtait habitee
des les temps les plus anciens. On pourrait peut-etre
citer encore ä l'appui la decouverte toute recente de
deux blocs de granit qui etaient soigneusement
couches l'un sur l'autre et paraissent avoir 6te grossie-
rement travailles. lis gisaient dans un champ de Trame-
lan-Dessus et ötaient recouverts d'une couche de terre
d'un pied et demi d'epaisseur. lis ont evidemment ete

transportes dans la vallee qui ne possbde aucun bloc er-
ratique. On m'a assurd qu'un fragment de cette pierre,
envoyd ä Geneve pour y etre determine, aurait ete re-
connu appartenir aux granits qui forment les Alpes du
Valais. On a fait de soigneuses recherches sur l'emplace-
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ment qu'ils occupaient et dans les environs; mais elles
sont restees sans rösultat et n'ont amene la decouverte
d'aucun autre objet. Le terrain n'a point ete remu6; il n'y
a aucune trace de cendre, de. charbon, aucun reste de

poterie, rien, en un mot, qui puisse faire connaitre l'usage
de ces blocs.

C'est encore dans les ouvrages de M. Quiquerez que
nous devons chercher les indices de l'occupation de la
vallee de Tramelan pendant l'epoque romaine. Iln'existe,
ä ma connaissance, aucun document qui en fasse mention;

mais il est probable que la population indigene n'a
pas ete detruite par les Romains et qu'elle a continue k

habiter cette vallee et ä la cultiver jusqu'aux temps oil
remontent les documents historiques.

La premiere mention de Tramelan que je rencontre
dans le recueil de Trouillat est l'acte du 25 fevrier 1178,

par lequel Alexandre 111 confirme les possessions de l'E-
glise de St-Imier, entre autres : Ecclesiam de Trameleins
cum dote et tertiam partem decimarum, et in eadem

allodium in casalibus, in pratis et agris. II y avait done

döjä ä cette epoque un temple ä. Tramelan, des maisons
et des terres cultivees. Mais les villages devaient etre pe-
tits et la population fort peu nombreuse. II est probable
qu'elle n'occupait que la valine "et les trois localitds qui
y dtaient.

Sur une colline, situee pres de Tramelan-Dessous, qui
porte encore le nom de GiAt-du-Chäteau, se trouvait la
demeure föodale des nobles de Tramelan. II y a quelques
annäes qu'on pouvait voir encore quelques restes des

murailles et determiner l'enceinte de cet 6difice, mais
les derniers vestiges en ont disparu depuis que ce pätu-
rage a dte livrd ä la culture. II ne reste que fort peu de

documents qui fassent mention de cette famille, qui alia
s'ötablir ä Bienne, oil nous la rencontrons des le
commencement du XIVü siecle. Henri de Tramelan, pretre,
donna le 3 novembre 1317 ii l'abbesse de Lieu-Croissant
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se et omnia sua habita et habenda. Le 31 janvier 1350,
Henri de Tramelan, clerc, demeurant ä Bienne, donno

pour le remede de son äme des vignes situees ä Bienne.
M. Quiquerez, qui a recueilli les divers documents oil il
est question de cette .famille, pense qu'elle dtait proba-
blement une branche de la nombreuse famille des Ta-
vannes. Ce qui parait confirmer cette conjecture, c'est
que les Tavannes avaient de nombreuses possessions dans
la vallee de Tramelan, comme l'etablissent plusieurs
actes. Le 9 aoüt 1297, Henri de Tavannes donne ä l'ab-
baye de Bellelay omnes possessiones seu jura mihi com-
pctentia quae habeo seu habere debeo in villa Tramelans
seu in ejusdemvillce banno. Avant le lor juillct 1340, Henri
de Tavannes avait donne ä St-Imier pour son anniversaire
une rente de 20 sols assignee sur des terres ä Tramelan.

La noble famille de Stein avait aussi de nombreuses
possessions dans le territoire de la commune de Trame-
lan-Dessus. Ortolphe de Stein, assiste de son fils Ro-
dolphe et avec le consentement de deux sceurs religieuses,
vend au couvent de Bellelay, le 10 mars 1358, 83 1/2
journaux de terre, 25 journaux de champs culfives, 18

journaux pres et forets, sa part du moulin de Tramelan-
Dessous, pour la somme de 140 florins d'or. D'aprös deux
reconnaissances de ces terres, qui se trouvent dans le
cartulaire de Bellelay, Tune du lundi apres la Conversion
de saint Paul (1403) et Tautre de 1535, il y avait 3 mai-
sons ä la premiere date et 5 plus un hotel ii la deuxieme,
pour lesquelles on payait des censes. Toutes ces maisons
etaient situees dans le village ou trfes proche du village.

Le plus ancien document qui soit conserve dans les

archives de Tramelan-Dessus, datö du dimanche aprcs la
saint Laurent (1440), mentionne deux maisons ä la mon-
tagne, proprietes franches de la famille Chätelain. Nous

y trouvons aussi le nom des plus ancienneg families de la
commune.

La plupart de ces families indigenes se sont conservices
4.
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jusqu'ä nos jours, quelques-unes se sont eteintes et ont
ete remplaciies par des families qui ont emigre des mon-
tagnes de Neuchütel ou d'autres communes du Jura ber-
nois.

La plus anciennement nommee et l'une des plus nom-
breuses encore est celle des Chatellan, Chastellain, ou
Chätelain. Elle possedait la seule metairie Tranche de la
commune (Cernil es Chastelain) et eut une grande
influence des le commencement du XVI° siecle. Le nom et
le fait unique de possessions inddpendantes et nombreuses
des les plus anciens temps, permettfaient-ils de conclure

que le chef qui s'etablit ä la montagne, avait rempli quel-
que charge dans un chateau du Prince ou dans celui des

nobles de Tramelan?
La famille des Rossel (Rufus däns l'acte de 4403) avait

fourni un ecuyer, mort ä cette epoque, et.se composait de

plusieurs chefs qui avaient des terres de l'abbaye de Eel-
lelay. Elle est une des plus nombreuses.

Celle des Gindrat, citee h la meme dpoque, nommde
aussi Gindrot, Gindret, se partageait en plusieurs branches,

dont l'une, designee par le nom de Grol'homme,
s'eteignit en 1648 avec Jean-IIenri, qui ne laissa que deux
filles et dont les biens passen t en faillite.

La famille de la Russille ou De la Reussille est une des

plus nombreuses pendant le XVII0 siecle. Elle s'etablit au
lieu dit les Reussilles, d'oü eile tire probablement son

nom, et au Saucy. Un Michel de 1a. Reussille, dont l'ori-
gine est inconnue, fut admis ä la bourgeoisie en 1658 et
obtint au village en 1062 du terrain pour une maison et

un jardin. Elle est actuellement peu nombreuse.
Les Grosvarnier, Grosvernier, et les Jehanprin,

actuellement "Perrin, comptent parmi les families les plus
anciennes de Tramelän, mais elles n'ont jamais ete tres-
nombreuses.

Les Rotteron et les Grattot, fort nombreux dans les
siöcles precedents, se sont eteints, les premiers en 1863,



— 51 —

dans la personne de Frederic • Botteron ; les autres par
1'emigration du dernier membre qui s'etablit A Dunkerque
pendant l'epoque frangaise.

Les Monbaron, nommüs aussi Baron dans quelques
actes, sont actuellement peu nombreux. Une blanche de

cette famille, devenue catholique, s'etablit aux Genevez,
oil elle subsiste encore. Iis reclamerent de 1816 A 1819
leurs droits A la bourgeoisie de Tramelan, mais le gouver-
nement bernois ne voulut pas revenir sur l'affaire jugöe,
des que la commune eüt etabli que, jusqu'A la revolution
frangaise, le reforme perdait sa commune dans l'Erguel
en embrassant le catholicisme et que les communes ca-
tholiques devaient lui donner une bourgeoisie, comme les

communes d'Erguel devaient admettre le catholique qui
embrassait la reforme.

Parmi les families indigenes qui se sont eteintes, je ci-
terai les Guenin ou Cuesnig, nommes dans les actes du
XV° siecle et qui disparaissent des le commencement du
XVI0 sans que l'on sache oil ils sont alles ; les Marceaux,
qui disparaissent au XVII0 siecle; les Tournoux dont le
souvenir est conserve dans le nom d'une partie du pAtu-
rage de Tramelan-Dessus, appelee Combe au Toürnou,
les Batoillat, les Baillot ou Baillat, les Dubois, les Parquoz.

Les Courtat, dont une branche portait le surnom de

Jeanmaire, ont ete assez nombreux et fort influents.
Pierre Courtat achete le 17 novembre 1492, quatre pieces
de terre A la Ckaux pour et au nom du communal de
Tramelan, de Jean Ferrette dit de Münchenstein. Iis s'dtei-
gnent en 1681.

Les Viellemaire s'eteignent dans la personne d'Adam
Henri, dont les filles sont catechumenes en 1681; les

Phelippe en celle de Jean, qui possddait de grandes pro-
prietes A la montagne vers 1612. II fit mal ses affaires et
ses biens furent mis en discussion apres sa morten 1615.
Les habitants qui ne voulaient pas les laisser passer entre
les mains de ses cröanciers, qui etaient bourgeois de Sai-
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gnellgier, s'imposerent de grands sacrifices et contrac-
törent un emprunt pour les ajouter & leur päturage de la
Chaux.

Les families qui vinrent s'etablir des communes du
canton de Neuchätel et qui subsistent encore, sont les
suivantes:

Bartholome Mathey, originaire du Locle, s'etablit ä la
montagne en 1620. II se fit d'abord recevoir sujet de S. A.
et paroissien de Tramelan, mais son fils Abram acquit la
bourgeoisie en 1642 pour la somme de 132 ecus.

Jean Vuilleumier, de la Sagne, epousa une fille de Bar-
thdlemy Matthey, dont il hdrita quelques terres. Dans un
procfes contre la commune en 1626, qu'il soutint avec ses

beaux-freres Josue et Abram, au sujet de ces terres qu'ils
pretendaient etre comprises dans l'affranchissement du
Cernil es Ghatelain, il ne porte que le titre de paroissien
de Tramelan. En 1642, par obligation du 22 octobre, il
reconnait devoir ä la commune 200 ecus, comme droit de

bourgeoisie pour lui et ses fils.
Abram Nicolet de la Sagne est regu bourgeois de Tra-

melan-Dessus en 1658.
La famille Vuille, dit Bille, originaire aussi de la Sagne,

s'etablit probablement ä la meme epoque; mais l'acte de

reception ne se trouve plus aux archives de Tramelan.
David Calame, du Locle, regu bourgeoisie 25 novembre

1633 pour la somme de 104 ecus, et Andre Perret, egale-
ment du Locle, admis le 8 octobre 1644 pour 100 ecus,
n'ont pas laisse de descendants.

Christian Perrelet du Locle, avait achete de la famille
Ilouriette de Tramelan-Dessus, eteintc en 1729, une
propria particuliere, dite le Prfiparatte ou Preparotte, et
l'avait fait affranchir le 28 aoüt 1613 par la commune,
moyennant la cession d'une partie de son domaine. Par
acte de möme date, ses fils Jacques et Adam regurent
raffranchissement de proprieties ü la Chaux. Plus tard, le
10. döcembre 1645, Perrelet consentit ä renoncer ä l'af-
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franchissement du Preparatte, qui avait l'inconvenient de

couper les proprietes communales, d'empecher au trou-
peau le libre parcours de la montagne, ä la condition
qu'ils fussent regus et traites comme des bourgeois; mais
ses enfants porterent opposition ä cet acte, et bientöt
aprös, ils vendirent leurs proprietes et quitterent la
commune pour se soustraire sans doute aux reproches des

habitants.
Les communes reformees du Jura bernois ont aussi

contribue ä augmenter la population de Tramelan.
Sonvilüer a donne la famille Chopard, dont le chef Ni-

colet Chopard fut admis ä la bourgeoisie le 15 janvier
1642, moyennant la somme de 100 ecus.

Renan envoya la famille Gagnebin qui s'etablit plus
tard ä une date qui m'est inconnue; Courtelary donna le
notaire A. B. Voumard, qui venait frequemment ä Tramelan

et finit par s'y etablir en 1665.

Jacques Voirol, originaire des Genevez, qui avaitepouse
une Chatelain, fut regu bourgeois en 1675, et y fonda une
famille qui ne compte plus qu'un seul representant. L'o-
rigine de la famille Racine, qui provient, soit de la Sagne,
soit de la Montagne de Diesse, n'est connue par aucun
document public, et les traditions meme varient ä son
sujet.

Cette nombreuse emigration donna un grand develop-
pement ä la commune. Elle contribua k l'agrandissement
du village et surtout au defrichement de la montagne.
Quelques documents nous permettent de le constater.

Un acte de la St-Laurent 1511, qui relate un accord
fait entre le Prince-Eveque, represents par Hugues Gi-
rardy et les ambourgs de la commune de Tramelan-Des-
sus, sous la mediation de Nicolas Schnell, humble abbe
de Bellelay, constate qu'ä cette epoque, il n'y avaitaucune
maison situee ä la montagne. Le village ne consistait
qu'en un seul quartier, dit 1e^Pecaux, situe au bas du
village, oü 1'8 maisons sont indiquees, tandis qu'il n'y en a
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que deux buties plus haut; 20 en tout. Si nous y ajoutons
les maisons de Bellelay, dont une ou deux etaient aux
environs du village, pres des Reussilles, nous avons 24 ä 25
habitations.

Ce fait est en rapport avec ce que nous savons des an-
ciens villages du pays qui etaient bätis sur un cours d'eau
ou pres d'une source permanente (anciens emplacements
de Court, de Bevilard, de Malovelier). Ce n'est que plus
tard qu'ils ont ete reportes plus loin, pour eviter sans
doute les inondations. L'emplacement de ce quartier oü

se trouve la source la plus- abondante, la seule meme

qui existät ä cette epoque celle qui fournit la meil-
leure eau, est tres marecageux et tres propre ä conserver
les restes de bois. On ne saurait y creuser sans rencontrer
des poutres h moitie consumees par le feu, et d'autres
debris qui prouvent que ce quartier a ete detruit par un
incendie, h une epoque anterieure h tous les documents
conserves.

On a aussi trouve une come de cerf, h une assez grande
profondeur, en nettoyant pour le reparer le reservoir de la
fontaine, ce qui prouve qu'elley etait d£poseedepuislong-
temps. Enfin, lors d'un partage du territoire communal,
fait, il y a quelques annees aux bourgeois pour le mettre
en culture, on a trouve une grande quantite de scories de

fer et de residus de forge, dont on ne pouvait s'expliquer
la presence. Les personnes les plus flgees du village n'a-
vaient conserve aucun souvenir d'une forge etablie en ce
lieu ; mais l'acte de 1511 parlant du chesau, oü la mare-
chaussöe de Louis Rossel est maisonn6e, explique ce
fait et indique aussi l'importance de ce quartier du
Pecaux.

R n'y avait d'ailleurs que quelques annees que le territoire

avait ete partage et delimite entre les communes de
Tramelan-Dessus et de Tramelan-Dcssous. Jusqu'en 4481,
oil des contestations s'eleverent entre les habitants des

deux villages, le fond de la vallee et les paturagcs avaient
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etc en jouissance commune, car les habitants peu nom-
breux (it y avait 15 maisons ä Tramelan-Dessous en 1511)
avaient plus de champs qu'ils ne pouvaient en cultiver et
plus de päturages que leurs troupeaux ne pouvaient en

occuper. Un acte du lundi apres la St-Warbourg 1481
mit un terme ä ces contestations pour ce qui concerne les
terres et les päturages de l'endroit. Un autre acte du 8oc-
tobre 1543 regia l'usage commun des päturages de l'en-
vers, mais de nouvelles disputes survenues en 1560, pro-
voquerent l'acte de partage definitif qui fut fait le 10 mai
1561 et qui etablit les bornes entre les deux communes
telles qu'elles subsistent encore.

C'est du 18 juillet 1561 que date aussi l'acte de delimitation

entre la commune de Tramelan-Dessus et celle de

Saignelegier.
Nous apprenons par ces actes qu'il y avait alors outre

les 2 maisons du Cernil-es-Chatelain, une maison aux
Frasses (Fraises), habitee par un Beguelin de Tramelan-
Dessous, deux aux Reussilles, une ou deux au Saucy et
une aux Cerniettes.

Tout le territoire compris dans les limites qui furent
alors fixees, ä l'exception du Cernil aux Chatelain, du
Preparotte et d'une ou deux proprietes particulicres, ap-
partenait ä la commune, ou ä la generalite des habitants,
car il n'y avait pas encore de bourgeoisie, dans le sens
restreint du mot. De temps ä autre, soit dans le but de

donner de l'occupation aux habitants, soit ä cause de leur
pauvrete, soit pour se procurer quelque ressource, l'as-
semblee commun ale cddait aux habitants en propriete par-
ticuliere avec le droit de l'enclore de barres, moyennant
une petite redevance, quelque parcelle du fonds communal

destinee ä un jardin et äun verger. En 1551, le lende-
main de Pentecöte, eile permet d'enclore les brues situees
le long du ruisseau, au-dessous du village, pour les
cultiver en nature de jardins et de vergers (destinations
qu'elles ont encore maintenant). Le jour de saint Rinchier
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1567, eile distribue aux chefs de famille, ä la condition de

payer un droit d'un dcu, une portion de terre de 16.pieds
de large, dont ils pourraient jouir äperpetuitecomrned'un
franc heritage. II est reserve dans l'acte de vente que
personne ne pourra vendre sa portion avant d'avoir paye
son entrage.

Les habitants peu nombreux de la montagne voulurent
aussi avoir quelque part au fonds communal et recla-
merent des terres ä cultiver, ä laGruyei^e dans le päturage
de la Chaux; mais cette reclamation, qui etait en opposition

avec les efforts constants des habitants qui ne clier-
chaient qu'ä agrandir leurs päturages, fut repoussee par
la majorite et acte en fut dresse le lendemain de Pente-
cötc 1551. On leur offrit une portion de terre au village.

Aucune route, il va sans dire, nd conduisait ä la
montagne qui etait tout en päturages. On montait du village
au plateau des Reussilles par la vie Charrot,une affreuse
charriere qui traversait la foret. On se rendait de lä au Cer-
nil et ä, la Chaux, ä travers champ, comme on pouvait et
sanssuivre aucun chemin trace. Le premier acte qui trace
une voie de 6 pieds de largeur et punit d'une amende ceux
qui passeraient ä cote, est du samedi apres la saint Martin
1540. Encore prevoit-il le cas oü la voiture serait trop
chargee : on pourrait alors passer ii cote pour une fois,
sans encourir de peine. Ce chemin est celui qui conduit
encore de nos jours des Gerines au Cernil et aux Genevez.
Le chemin des CEuches est fixe le Ier decembre 1617 ; celui

de St-Imier en 1649.

C'est aussi de 1540-50 que les droits et les obligations
de barres furent constates par des actes publics. De nom-
breuses contestations sur l'un ou l'autre de ces points
furent terminees ä l'amiahle par des arhitres, ou jugees

par le maire de Bienne, assiste des maires de quelques
communes voisines.

L'usage des chars etait presque inconnu, au moins pour
la recolte du foin. Dans tous les actes du XV« siecle et
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jusqu'en 1620 ou 30, il n'est jamais question que de « lu-
gees de foin » et la tradition rapporte qu'on se servait
effectivement de glisses pour descendre les recoltes de la

montagne. On y ajoutait, selon les circonstances, deux

roues derriere, et plus tard, on les remplaga par des
chariots. On ne trouve, dans les actes du XVIC siecle, aucune
trace d'autre industrie ä Tramelan, que l'exercice des
metiers qui sont indispensables partout. On rencontre des

charpentiers, des macons, des tisserands, des tailleurs,
etc. Les habitants vivaient du produit de leurs terres et
surtout de leur troupeau.LesPrinces-Evequesleur avaient
donne d'assez nombreux päturages, en se reservant les

forets, et les habitants s'etaient efforces de les augmenter
par de nombreuses acquisitions. Des l'annee 1533, date
du premier acte relatif au päturage de la Chaux aux boeufs,

jusqu'ä nos jours, 1'ambition des bourgeois s'est portee
sur ce point. Cette belle et riche propriete a ete acquise

par eux, piece apres piece, soit par achats, soit par
echanges ; le dernier achat, qui ne remonte qu'ä quelques
annees, celui de la Paturole ou Petite-Päture, a eu pour
but d'agrandir la Chaux.

Nous ne ferons pas ici l'histoire detaillee de ces agran-
dissements qui ne pourrait avoir d'interet que pour les
bourgeois de la commune. Qu'il nous suffise de dire qu'ils
ne craignirent pas de s'imposer de lourdes charges, de
contracter des emprunts et d'engager leurs biens propres
pour desinteresser les proprietaries de terrains etrangers
ä la commune, des l'an 1564 le mercredi apres la Trinite
oü ils empruntent de la ville de Mulhouse, alliee des
Suisses, 400 ecus d'or, destines ä payer les terres ache-
tees de ressortissants de Saignelegier et de Tramelan-
Dessous. Ces depenses, tout en causant de grands embar-
ras financiers ä la commune (en 1700 ses dettes se mon-
taient ä 1000 ecus), ont contribue au bien-etre des
ressortissants puisque les distributions de terrains el les
afiranchissements qui en furent la consequence, ont ete

l'origine de la propriete particuliere.
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II faut ajouter encore que tout bourgeois qui devenait,
soit par heritage, par achat ou d'autre maniere, proprie-
taire d'une terre touchant au päturage de la Chaux, la ce-
dait volontiers ä la commune ou l'echangeait contre d'au-
tres terres. Le premier acte d'echange entre la commune
et noble Didier de Diesse, ecuyer, demeurant h Neuchätel,
est du mardi avant la St-Martin 1523; le premier acte
cT'echange avec des bourgeois est de 1533.

Autant qu'on peut en juger par les rares documents qui
existent aux archives, le XVIe siecle fut employe par la
commune ä fixer les limites de son territoire, ä assurer sa

position inddpendante et ä etendre ses proprietes parti-
culieres. Les interets materiels semblent seuls occuper
tous les esprits. Nous ne trouvons nulle mention d'une
ecole quelconque, quoique la reformation en ait fait eta-
blir en plusieurs endroits. L'ignorance paralt avoir ete

tres grande, puisque 84 ans plus tard, en 1614, ceux du
communal prient maitre Pierre Wysard, le pasteur de

Tramelan, d'ecrire une lettre en leur nom, vu qu'aucun
ne sait dcrire. C'est d'ailleurs l'annee meme de la fonda-
tion de l'ecole.

Quant aux intdrets moraux et religieux, il nous est

impossible, vu l'absence complete de document ä cet dgard,
de dire la place qu'ils occupaient dans la vie des
habitants. Nous ne connaissons ni les faits qui ont preedde la
reformation, ni le developpement de cette oeuvre, ni les
efiets qu'elle produisit; car nous ne pouvons distinguer
de changement notable, ni dans l'esprit public, ni dans
les moeurs, ni dans le degre de culture.

S'il fallait en croire une tradition qui subsiste dans la
commune des Genevez, dont M. Mandeler m'a donne con-
naissance, Färel, pendant son sejour dansle Jura, aurait
preche ii Tramelan, d'oü il serait alle, accompagnd d'une
partie de la population, faire une tentative infructueuse
de reformc aux Genevez. Repousse par les habitants et en

particulier par les femmes, il regagna Tramelan, amenantv
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aVec lui un Voirol qui lui avait donne l'hospitalite. Oil
montrait aux environs des Genevez, au lieu oü dut se li-
vrer le combat, un hetre appele en patois «le foü des he-
retiques,» qui a ete dernierement remplacd par un autre,
vu qu'il tombait de vetuste. La place se nomrae aussi «la
plumee des Huguenots. » Cette tradition est parfaitement
oubliee h Tramelan, et pour ce qui concerne la famille
Voirol, ce n'est que plus d'un siecle plus tard que le chef
vint s'etablir ä Tramelan. Je crois au contraire que la
reformation ne rencontra aucune resistance serieuse, ni
aucune Sympathie bien chaude. C'est ce qui me semble
resulter de l'acte meme qui fut dresse le 3 avril 1530. La
cure qui dependait pour le spirituel du diocese de Besan-
con et dont le cure dtait ä la nomination du prevöt et du

chapitre de St-Imier, fut declaree vacante. Messieurs du
conseil de Bienne, faisant droit ä la demande des deputes
de la paroisse, leur accordent pour predicant « maitre
Jehan Crevoisier (Calciator en latin) qui avait ete jusqu'a-
lors leur eure(30 ans environ). L'acte d'etablissement
determine avec le soin le plus minutieux, les propriötes de
la eure, les corvdes que les habitants ont ä faire pour
cultiver et recolter les terres du predicant; les dimes et
autres redevances, dont ils etaient chargds, qui doivent
passer toutes et sans restriction d'aucun droit au nouveau
pasteur. Ce n'est qu'ä la fin et en passant qu'il est dit que
celui-ci doit leur precher pour le salut de leurs ämes le
vieil et le nouveauTestament et avoir une bonne conduite.
II est a remarquer que les corvees dont il est question
dans cet acte furent faites jusqu'ä la revolution, comme
le prouve un carnet des dernieres annees duXVIII0 siecle.
Les dimes en 4793 constituaient le quart de la grande
dime du village et la moitid de la dime dite des Novalis
des Beussilles et de la montagne.

Le nouveau pasteur, qui remplissait en meme temps les
fonetions de notaire imperial et signait en cette qualite
« Johannes Calciator summa auctoritateimperialinotarius
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publicus, » a desservi la paroisse encore une vingtaine
d'annees. Un acte de 1551 est ecrit d'une main tremblante
et presque illisible. II renferme de nombreuses repetitions
des memes mots, des omissions de mots, des phrases ina-
chevees, qui prouvent que les facultes intellectuelles de
ce vieillard etaient aussi affaiblies que son corps. Un autre

acte du 3 juin 1530 nous montre la puissance d'une
ancienne habitude. Quoiqu'il ait ete etabli pasteur le 3

avril de cette annee, il n'en ecrit pas moins : « Et moi
Jean Calciator notaire publique et pretre de Tramelan,
en la diocese de Besannen, etc.»

Ces fonctions de notaire ne paraissent pas avoir ete in-
compatibles avec Celles de pasteur, puisque son succes-
seur Carolus Paludanus (Charles Sagne) a egalement regu
des actes dont les copies existent aux archives.

Si le desir de reformation, d'apres l'acte du 3 avril 1530,
etait partage par les habitants des deux communes qui
envoient leurs deputes ä Bienne; si nous ne trouvons au-
cune trace d'opposition, ni aucune mesure pour mainte-
nir ou retablir la paix entre les paroissiens, il paralt qu'ils
desiraient profiter de cette occasion pour alleger leurs
charges et diminuer les revenus du poste. C'est ce qu'on
peut inferer du langage tenu par le conseil de Bienne.

Cette autorite qui avait saisi les proprietes du Chapitre
de St-Imier, h Tramelan, pour assurer le traitement du

pasteur, fit proceder, le dimanche de St-Barthelemi 1549,
sans que je puisse dire pour quels motifs, aux encheres
de la plus grande partie du domaine curial. On ne reserva
pour l'usage du pasteur que six journaux de terre, le pres-
bvtfere, le jardin, et les dimes des terres vendues ainsique
les autres redevances. J'ignore aussi l'emploi du produit
de cette vente.il fut encore reserve qu'en cas devacance
de la cure, la nomination du pasteur serait au choix du
conseil de Bienne. Le droit fut cede au Prince-Eveque en
1610 et exerce par lui jusqu'ä la Revolution francaise.

L'etude des actes publics, oil aucun nouveau nom de
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famille n'apparait ä cette epoque, ni aucun des noms con-
nus ne disparait, semble prouver aussi qu'il n'y eüt pas,
comme dans d'autres localites, de families qui quittferent
la commune pour s'etablir en terre catholique et conser-
ver leur foi, ni de families catholiques qui vinrent ä
Tramelan pour embrasser la reformation. Les Degoumois de

Tramelan-Dessous, qui, d'apres la tradition, tireraient leur
nom et leur origine du village de Goumois qu'ils auraient
dü quitter ä la Reformation, sont dejä cites en 1517 comme
habitants ä Tramelan-Dessous ; les Juillard sont, d'aprfes
une note aux registres des naissances de la paroisse, ori-
ginaires de Rougemont ou de Provence. La seule famille
sur laquelle on pourrait. avoir quelque doute est celle
des Cuenin de Tramelan-Dessus, qui disparait presque
entierement a cette epoque.

Les moeurs etaient probablement Celles de toutes les
contrees romandes, dans ce siecle; pour nous les repre-
senter, il suffit de lire le tableau que nous en font les his-
toriens des pays romands et en particulier M. Quiquerez
dans plusieurs de ses publications. On peut supposer ce-
pendant, vu l'isolement de cette commune, qu'aucune
route ne reliait aux localites voisines, que les habitants
restaient en arriere dans leur developpement intellectuel
et moral. lis etaient d'ailleurs peu nombreux et plonges
dans une grande misere, ce qui met obstacle L la culture
intellectuelle et ä l'amelioration des mceurs.

Quant aux rapports entre le Prince et la commune, il
n'y a que fort peu de chose sur ce sujet dans les archives.
J'y rencontre, ä la date du 31 juillet 1591, un accord entre
les deux communautes pour les dimeurs, reglant la ma-
niere de lever la dime pour le Prince. Un carnet du Ier

juin 1751 donne le detail des jardins et enclos dans les
fins de Tramelan-Dessus qui doivent la dime b. la Seigneu-
rie. Le total se monte ä 15 bats 3 creutzer pour Tramelan*-
Dessus et 27 batz 2 creutzer pour Tramelan-Dessous, soit
42 batz 1 creutzer pour les jardins ou vergers enclos dans
les deux fins.
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Un acte de 1511 etablit la valeur des droits de chesaux
qui sont dus ä Son Altesse ; eile est de 18 batz 3 creutzer.
Cette somme se retrouve en 1651 et ne changea pas jus-
qu'en 1797.

La taille qui s'elevait, selon acte du 5 mail667, ä deux

ecus, fut portee en 1742 ä 3-ecus 18 batz 3 creutzer et ne
depassa.pas cette somme jusqu'ä la revolution. De nom-
breuses quittances des 1651 ä 1792 portent pour la taille
et les chesaux 4 ecus 12 batz 2 creutzer. Pour satisfaire
au paiement de cette somme si minime, la ^commune fut
obligee d'amodier quelques pres ä eile appartenant, en-
tr'autres le Closel du moulin, les champs des Lovieres. Le
loyer etait assigne au paiement de cette redevance. Je n'ai
pu trouver aucun acte du 16e siecle relatif ä la dime du
blö et je renvoie ii en parier au 17° siecle.

XVII stiele.

Le 17e siecle commence par de pressants besoins d'ar-
gent. Les habitants etaient en retard dans le paiement des

droits de Son Altesse, et noble Thomas Hendel, vice-chan-
celier de Son Altesse, leur avait ddjä. avance 370 livres de
Bäle. Les mandataires de la commune constitubrent, par
acte notarid du 31 ddcembre 1600, une rente de 5 ecus
d'or au Soleil, valant chacun 18 livres 2 batz 6 de-

niers bälois, pour un capital de 600 livres. Cette rente
etait payable ä la St-Andrd. Desirant obtenir la plus
grande sdcuritd possible, le creancier exigea que tous les
chefs de famille, assembles en communaute, donnassent
leur consentement ä cet acte en indiquant au notaire, qui
s'etait rendu h Tramelan, au commencement de janvier
1601, leurs noms et qualites et en engageant tous leurs
biens.

Cet acte nous permet de constater l'dtat de la population,

ou plutot le nombre des chefs de famille avantl'emi-
gration venue des contrees voisines. II s'dlevait ii 44 chefs
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dont le plus grand nombre appartient ii des families qui
subsistent encore.

Pour payer les interets de ces dettes, la commune fut
obligee de louer une partie de son päturage de la Chaux
dite le Biollet. Le bail du 3 novembre 1608, valable pour '

10 ans, accorde la jouissance de cette partie du champois
a Jean Robert-dit-Nicod, de la Chaux-de-Fonds, sous le
cautionnement deMoi'se Tissot-dit-Vougeux, pourlasomme
de 400 ecus d'or, ou la valeur en argent, payables it la fin
des 10 ans. R s'engage it en payer l'interet annuel, it raison

de 20 dcus d'or. Trois des barres de l'enclos necessild

par ce partage du puturage, sont ä la charge et au main-
tien de la commune, la 4° doit etre faite par le preneur,
mais avec du bois coupd sur le fonds communal. II se

reserve de faire une loge pour son berger. Le 14 octobre
1619, le bail est prolonge pour 11 ans. La commune lui
concede untyrouvelle piece de terre, et porte le loyer ä

600 dcus d'or, payables pendant les 11 anndes. Le taux
de l'interet est maintenu. Ce bail ne fut pas tenu en plein,
car le 14 mars 1625, compte fut regie entre les deux parties,

le bail resilie et Robert paya les 40 livres Mloises
qu'il redevait encore ä la commune. II parait que l'etat
des finances s'etait un peu ameliore.

Dans lesannees ordinaires, les recolles qui.consistaient
surtout en boige (melange d'orge et d'avoine) etaient loin
de suffire it la consommation des habitants, quoiqu'ils
fussent peu nombreux. L'approvisionnement etait laisse

au commerce prive ; mais, dans les anndes de disette, et
11 y' en eut plusieurs au commencement du XYII° sidcle,
la commune faisait des avances aux marchands, qui les
remboursaient h la foire de Chaindon. Ainsi, apres les
mauvaises rdcoltes des anndes 1611 et 1612, la commune
dut se porter caution auprcs de noble Thomas Hendel,
conseiller de S. M. Impdriale ä Angessi, qui avait fourni
de 1'argent pour acheter du ble, a plusieurs bourgeois de

Tramelan, savoir, 189 livres baloises, dont 1'intdrdt dtait
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de 9 livres 9 sols, ä Pierre et Abrain De la Reussille freres;
340 livres, (interet 17 livres 15 sols) ä Jean Racine ; 20
livres de Bäle (interet 20 sols) ä Abram Chatelain, etc.
Les trois premiers debiteurs, comme il resulte de plusieurs
pieces, faisaient le commerce de ble et pourvoyaient aux
besoins des habitants.

L'annee 1622 fut aussi une annee de disette. La
commune dut acheter du ble du receveur Thellung et le dis-
tribuer ä ses ressortissants. L'acte qui constate le fait, est
interessant ä plusieurs titres, et particulierement en ce

qu'il donne les noms des chefs de famille ä cette date et les

sommes que la commune düt avancer. Elle acheta 205

penaux de ble ä 1 ecu de Bäle ou 1 ecu moins 1 gros de

Bienne le penal. 46 chefs de famille, dont un non-bour-
geois, recurent du ble, 10 y compris le maire de S. A. le

paydrent comptant et les 36 autres durent passer des

obligations et donner des garanties. Bs engagStent les objets
les plus divers, des recoltes, des champs, du foin; des

objets mobiliers, tels que bois de lit, coitre de plumes,
coffre ; des outils aratoires, tels que glisse, collier; du
betail, chdvres, boeufS, etc. 18 vivaient dejä en 1600 et
avaient signd l'acte de dette de la commune.

L'annee 1630 fut aussi tres difficile et la commune dut
faire de nouvelles avances pour obtenir du bid de Jean

Sury, bourgeois et marchand de Soleure. La justice veut

que l'on dise que ces avances furent presque toujours
exactement rendues. II resulte d'un compte de 1630 que
la commune ne perdit sur toutes ces avances de 1622 et
1630 que 13 ecus et 20 batz, y compris les interets.

Les annees de 1629 ä 1642 furent malheureuses pour le

pays, qui selrouva entraine par le Prince dans la guerre
dite de 30 ans. L'Erguel fut pille et devastd ä plusieurs
reprises. "Void les faits que je trouve consignee aux
archives. En 1635, la commune doit payer pour frais de

garde faite par les Biennois sur ses froritidres 60 ecus de

capital et 12 ecus d'interöt. II s'agissait de repousser les
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Suedois qui devastaient l'Ajoie, les Franches-Montagnes
et la Bourgogne. En 1637, eile remet 13 ecus 40 sols, em-
pruntgs a Jacques Etienne, maire de Tramelan, h l'une
des avant-gardes suedoises, pour ne pas etre pillee. En
1639, les Bourguignons, par une seule fois, enlevent 49

juments ä la Chaux, et d'autres pillards les visitent ä plu-
sieurs reprises, ce qui oblige la commune, qui est tres
exposee, ä payer des frais considerables ä Messieurs de

Bienne. En 1644, les bourgeois demandent par requeto
d'etre releves d'une amende de 80 livres bäloises, pour
n'avoir pas garde les passages, lors de l'entree du
regiment Flekenstein dans les Franches-Montagnes. Ce n'est
pas, disent-ils, la repugnance ä remplir leur devoir qui
les a retenus ; mais les commandants venus de Bienne,
ayant considere le peu de gens qu'ils etaient et la
difficulty de tenir des gardes hors du village et dans des lieux
ecartes, les ont fait se retirer dans le village, oil ils ccfn-
"tinuörent une bonne garde, sans y avoir rien manque,
tant que le quartier du Regiment a dure ä Saignelegier.
Le 9 octobre 1645, le Prince, tout en declarant qu'ils
avaient failli, et qu'ils auraient du obeir, leur remet
Tarnende de pure grace, et avec l'espoirqu'ils serontplus
obeissants unetautre fois.

Aux depenses de la guerre, il faut ajouter les "largesses
que le pays faisait au Prince, dans ces temps difficiles,
pour relever les finances de l'Eveche et pour payer les
frais de guerre. Je trouve ii la date du23juin 1662, la
repartition d'une somme de 200 livres, donnee ä Son
Altesse. La commune de Tramelan-Dessus eut ä payer
pour sa part 198 dcus faibles 11 batz 2 gros. De pareilles
depenses se retrouvent encore, sans que la somme soit
indiqude.

Les habitants, pauvres d'ailleurs, n'ayant pas les res-
sources d'une industrie, durent endurer de grandes souf-
frances. L'argent etait d'une extreme raretö, les terres
n'avaient plus de valeur; une partie du territoire de la

5.
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commune n'etait pas cultivee, car la population avait dimi-
nude d'une maniere assez sensible. Pour comble d'infor-
lune, de nombreux decrets de biens firent subir des per-
tes ä la commune, et eile eut cjes desagrements h l'occa-
sion d'une dette de 600 livres de Bale, contractee en 1615
cnvers noble Georges Beygeisen, docteuren droit et chan-
celier de S. A., sous le cautionnement du Cbätelain d'Er-
guel, Hans Heinrich Thellung et de PierreWvsard, pasteur
de Tramelan. Depuis plusieurs annees, le Chätelain per-
cevait les intcrets, disant qu'il avait achete le titre, lors-
quele 2/12 mars 1641, apres le ddces de Thellung, Hans
Ulrich Hug, secretaire de la Seigneurie deLausen, gendre
du Chancelier, fit assigner la commune devant le Chätelain
Beynon, en paiement du capital et des interets echus. La
commune produisit ses quittances et demanda du temps
pour attaquer les heritiers Thellung, qui etaient fort ecar-
tes et en partie absents du pays. Parune supplique adres-

see au Prince pendant le mois de delaiqu'elle avait obtenu,
elle le supplie de lui accorder de poursuivre settlement les
hdritiers Thellung, domiciles dans le pays, et de mettre
le sequestre sur les proprietes de l'ancien Chätelain. Mal-

gre l'appointement favorable de sa requete, eile dut faire
accord avec le creancier, qui consentit, par acte du 16 fe-
vrier 1642, ii reduire ses pretentions pour capital et in-
terets ii äSo livres de Bale, payables en 3 termes dans

l'annee; ce qui eut eflectivement lieu.
Los malheurs du temps et la misere qui en resultait

aigrissaient les esprits, et, comme il arrive en de pareilles
circonstances, les rendaient injustes envers les etrangers
ä la commune qui n'etaient pas la cause des maux dont
on se plaignait. De Iii une intolerance dont il est difficile
de se faire une idee, si l'on n'a pas les documents sous les

yeux. On renouvelle le premier article du Statut de 1560,
qui porte textuellement: « Voyant et prenant garde que
» cette commune est trop chargde, nous avons conclu et

devise et ordonnd que nul ne doit haberger gens etran-
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» gers, ä peine de 10 livres bäloises, et ä etre commandds
» feur (dehors) tout sur le pied. » En 1617, on accorde ii
Abram Grisard, de Villeret, d'etre le fermier de son beau-

pere et de sa belle-mere, bourgeois, leur vie durant, mais
ä quelles conditions II ne doit point recevoir de bois de

la commune, mais l'acheter, meme pour les reparations ä

faire ä la maison de son beau-pere ; ne faire aucun trafic
ni negoce, ne pas vendre vin, ne pas monter les dimes du
Prince aux encheres et faire enfln toutes les corvees,
comme un bourgeois. En 1677, le maire ordonne k Claude

Feusier, qui a vendu sa maison ä Tramelan, de retourner
ä Saicourt; en 1690, on fait signifier ii Josud Boillat, sujet
de S. A., defense d'acheter des terres ä Tramelan, et en
1713 on lui refuse l'habitation, decision qui estcasseepar
le Chätelain d'Erguel. En 1626, on poursuit Jean Vuilleu-
mier, domicilie riere Tramelan, Bartheiemy Mathey, son
beau-pere, et Josud Mathey, son beau-frere, pour le droit
du parcours d'automne sur leurs terres; et, aprfes avoir
obtenu drpit ä cet egard, la commune veut, en 1628,
exclure les vaches du dit Vuilleumier et consorts, de manger

le regain sur leurs propres terres. La cour d'appel de

l'Erguel condamne la commune.
Mais le plus remarquable de ces proces et celui qui

prouve le mieux comment les liens les plus respectables
n'etaient pas toujours une sauvegarde conlre l'expulsion,
est le procös qu'elle soutint contre dgrege J.-J. Monnin,
de Tramelan-Dessous, notaire et plus tard greffier de la
justice de Tramelan. II avait epouse la fllle de Jean
Vuilleumier, dontle pere etait devenu bourgeois en 1642, et
avait retenu dans le partage de famille, la maison de son
beau-pere ä Tramelan-Dessus. Laissantäson frere et k sa

sceur les deux maisons que la famille Monnin possedait ä

Tramelan-Dessous, il avait retenu des champs pour sa

part d'heritage et habitait avec son beau-pere, malade et
infirme, dans sa propre maison. La commune de Trame.
lan-Dessus lui ordonne en 1678 de retourner dans sa com-
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mune d'origine. Refus pöremptoire de Monnin d'obtem-
perep ä cet ordre injuste. Requete adressee au Prince par
la commune qui accuse Monnin de n'avoir cede les deux
maisons paternelles ä son frere et ä sa soeur que dans le
but de nuire h la commune de Tramelan-Dessus. Monnin
se defend vivement et ordre est donne au Chätelain- d'Er-
guel d'examiner soigneusement l'affaire et de prononcer
la sentence. La commune estcondamnee par le Chätelain
ä recevoir J.-J. Monnin comme communier, mais eile
refuse de se soumettre et demande par une nouvelle sup-
plique l'explication du mot communier, qui peut etre pris
dans l'acception de bourgeois, ou de simple habitant.
Elle ajoute h ses griefs precedents que Monnin tient taverne
dans la maison qu'il a acquise de son beau-pfere.

Par une nouvelle sentence du 23juinl680, le Chätelain
determine et restreint le sens de communier en accordant
ä Monnin, moyennant le paiement ä la commune d'un
ecu pour un cheval, 20 batz pour une vache et la moitie
pour les menues betes, le droit delesmettresurles cham-
pois que la commune a recus de S. A.; mais enreservant
expressement les champois particuliers de la commune,
qui n'appartiennent qu'aux bourgeois. Nouvelle difficulte,
car Monnin exige qu'on indique les päturages particuliers
oü il ne pourra faire paitre son betail, pretendant, non
sans raison, qu'on le gagera partout oü il le mettra. C'est
ce qui est fait malgre ^'opposition de la commune, le 30

septembre 1682, et l'on dit qu'il ait ä s'abstenir des

päturages de la Chaux, des Reussilles, de dessous la Sagne,
du bas du Cernil, qui sont propres ä la commune. Les
Lovieres, Devant-ville, Combe-Bernard, les Arses etc.,
lui sont ouverts.

La commune renouvelle ses plaintes au sujet du debit
de vin et les aggrave en pretendant qu'il tolöre le desordre.
Elle a soin en meme temps de choisir Jacob Chopard,
pour desservir son cabaret du village. Le Chätelain et le
prince reconnaissent en 1682, dans ce « debit de vin »
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une atteinte aux droits de S. A. et ordonnent ä Monnin
de s'en abstenir. Heureusement que sur ces, entrefaites la
place de greffier qu'il desirait, devint vacante ; et, pour
eviter 1'opposition de la commune de Tramelan-Dessus,
il consentit ä retourner dans son village.

Les representants du Prince, qui eurent sans cesse ä
intervenir pour proteger les etrangers, surtout ceux qui
sans acheter une bourgeoisie etaient devenus les sujets
de S. A. n'agissaient pas seulement d'apres les principes
de la justice et de 1'equite, mais leur conduite etait dictee

par une meilleure connaissance de l'economie politique ;

car la presence de ces etrangers et leur etablissement en

grand nombre de 1642-1675 dans Ja commune, devait
contribuer ä la restauration de ses finances, au develop-
pement de la propriete particuliere et ä la culture, et ä

l'habitation des montagnes.
Des l'annee 1642, en effet, nous voyons les sommes

considerables pour le temps, qu'ils sont obligös de payer
pour obtenir le droit de bourgeoisie, ou pour se faire af-
franchir des terres, etre appliquees au remboursement
des dettes de la commune, ou k l'achat de nouvelles pro-
prietes communales.

Je me suis souvent pose la question de l'origine de la
propriete particuliere ä Tramelan ; car, dans l'origine, la
plus grande partie du territoire appartenait au communal,
c'est-ä-dire ä l'ensemble des habitants. Je rencontrais
bien ä certaines epoques quelques distributions de terre
faites aux bourgeois, quelques ventes assez rares; je sa-
vais que les proprietes de la Prevötö de St-Imier avaient
etd vendues par les Biennois en 1549, que le couvent de

Bellelay possedait de nombreux fiefs, surtout ä la mon-
tagne, qui devinrent a la revolution, la propriete des te-
nanciers ; mais tout cela ne pouvait expliquer 1'existence
de propridtes particulieres aussi considerables que celles
qui existent maintenant. Une etude soigneuse des actes

d'affranchissement, en comparant les limites et les situa-
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tions indiquees avec l'etat actuel, m'a convaincu que l'af-
franchissement ne consistait pas seulement dans la
permission d'enclore le terrain pour le soustraire au parcours
mais que c'etait bien une cession de la propriete que la
commune faisait h. ceux ä qui elle l'accordait. Ges terres
afTranchies etaient vendues, sans opposition, ni reclamation

de propriety de la part de la commune, parfois peu
d'annees apres l'affranchissement, et elles passaient ainsi
de main en main. Les Perrelet, par exemple, vendent leurs
terres affranchies i 3 ans apres les avoir fait affrancliir;
les descendants de Guenin Voumard, de Courtelary,
vendent le domaine de leür ancetre en 1663. Cela peut expli-
quer aussi les repugnances, les resistances meme de la
commune ä accorder certains affranchissements reclames
et l'empressement des habitants ä en demander. Le prix,
dans les temps les plus anciens, n'est pas tellement infe-
rieur au prix des terres que l'on puisse croire qu'il ne
s'agissait que de la jouissance des recoltes de foin et de
ble, puisque la commune se reservait ordinairement le
droit de parcours d'automne.

C'est pourquoi des le commencement du XVIII0 siecle,
tout affrdnchissement cesse, parce que la commune, sans
se rendre compte peut-etre des consequences, a tellement
prodigue les affranchissements au XVI0 et surtout au
XVII0 siecle, qu'il ne lqi reste plus de terrain disponible,
que ses päturages ne suffisent plus ä nourrir le betail des

habitants. Elle dut done ehereher d'autres moyens dc se

procurer des ressources que celui dont elle avait use et
abusö, comme elle pouvait facilement le reconnaitre.

Un autre resultat de l'augmentation de la population
par l'ötablissement des etrangers, fut la construction de

nouvelles maisons, soit au village, soit ä la montagne
surtout.

Dös les premieres annees du XVII0 siecle, les Matthey,
ensuite de leurs alliances avec les Chatelain, construi-
sirent dans le voisinage du Cernil-aux-Chatelain deux ou
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trois maisons. Les Vuilleumier, dont le chef Jean avait
epouse la fille de Josue Matthey, en construisirent d'abord
deux pres de la metairie de Bellelay, et quelques annees
plus tard, deux autres ä l'extremile du Geinil.

Le Saucy vit s'elever 3 maisons, dont l'une fut bätie en
1017 et a ete demolie il y a 2 ans; les Iteussilles 3, la
Paule une ou deux. Sur le Cret des Gerines on voit
encore quelques vieux murs, restes des plus anciennes maisons

du quartier. Quant ä la Chaux, il parait qu'il n'y
avait encore h cette epoquo, aucune habitation, mais quelques

loges seulement pour remiser le fourrage.
II ne reste que fort peu de maisons datant du XVII0

siccle, et la plupart de celles qui subsistent ont ete agran-
dies et reparees plus tard. Les quelques maisons qui ont
conserve leur architecture primitive sont fort basses, tres
larges et ont le toit ä 4 pans rabattus. La cuisine n'est
eclairee que par une fenetre tres etroite et tres basse;
eile a une voüte de pierre qui tient lieu de cheminee, et
la fumee qui s'echappe par quelques trous, se repand
dans la grange, d'oü eile sort ä travers les bardeaux du
toit. II y avait ordinairement pres des ouvertures qui lais-
saient passer la fumee, un echafaudage en bois, sur le-
quel on entassait la moisson pour faire secher la paille et
faciliter le battage du grain ; car on avait l'habitude, pour
dviter la chute du grain, de rentrer la recolte ä moitic
seche. Cette grange est situce au plein-pied. La muraille
qui separe la cuisine de la grande chambre (le poile) est
tres large (j'en ai mesure de 5 ä 6 pieds) etle passage qui
conduit ä la chambre, est si etroitetsibas qu'il est impossible

d'y entrer sans se baisser ou de passer deux de front.
Les murs qui soutiennent les 3 autres cötes de la voüte,
sont aussi tres epais et percds chacun d'une porte, dont
l'une est 1'entree de la maison, 1'autre l'cntree de la cave,
bätie. au niveau de la cuisine et plafonnee en bois ; la 3°

conduit au devant-huis et ä l'ecurie, qui est ordinairement
separöe de la cuisine par la grange. Toutes ces murailles
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ainsi que celles qui forment l'enceinte, sont construites
avec de petites pierres, qu'on dirait avoir ete ramassees
sur le päturage. Ces dernieres ont en general un fonde-
ment d'un pied de profondeur et s'elevent ä 3 ou 4 pieds
du sol. Tout le reste de 1'edifice est construit en bois.'La
cuisine, la grande chambre et l'etable sont enfoncees dans
la terre, ce qui les rend malsaines et humides. Le poile
n'est eclaire que par une ou deux fenetres basses et garnies

de vitres petites et assez nombreuses. Je n'ai
rencontre nulle part des pierres ornees ou sculptees avec
quelque soin. A peine trouve-t-on quelque moulure aux
montants de la porte d'entree, et sur la traverse les
initiales du nom du proprietaire et la date de la construction,

placees dans un petit cartouche. Ces constructions
disparaissent tres rapidement, car 1'augmentation de la
population et la necessite d'avoir- des fenetres pour y placer

les dtablis des horlogers, exigent la transformation de

ces anciennes demeures. II n'en existe plus ä ma connais-
sance que 2 ou 3 dans la commune.

La seconde moitie du XVII0 siecle parait avoir ete plus
tranquille que la premiere, mais apres les miseres cau-
sdes par la guerre et les contestations avec les etrangers,
les esprits eurent de la peine ä retrouver du calme. H
parait cependant que Ton vecut en assez bonne harmonie
jusqu'ä ce que de nouvelles calamites vinssent frapper la
commune.

Les annees 1689 ä 1693 furent de nouveau des annees
de disette. Le 26 mars 1689, la commune fit une
reconnaissance de 184 dcus bons au sieur Jacob Wildermett,
receveur de S. A. ä Bienne, montant de la dime de 1689,
non payee et employee par les bourgeois pour ensemen-
cer leurs champs. Le 25 mars 1691, la commune assem-
blee, ensuite d'un mandat du baillif d'Erguel du 21 janvier,
pour statuer sur la demande faite par nombre de families

pauvres de leur accorder par charite quelque terre pour
jouir et semer pom' l'entretien de leurs families, rdsolut
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de leur en designer des que la terre sera decouverte de

neige. « Us doivent faire des neufs champs en esserts, dit
la decision, et en jouir pour quelques annces. » En 1693,
la commune redoit au receveur de Bienne 303 ecus et 22

balz, pour les grains des dimes fournis par lui aux bourgeois

dans les annees 1692 et 1693 pour ensemencer leurs
terres. La dette de 1689 avait ete pay6e sans interet ä la
saint Laurent 1690. Celle-ci devait porter interet et nefut
reglee que plus tard. Enfin le 8 aoüt 1696 la commune
permet d'enclore pour 10 ans, sans consequence, des

portions de ses terres aux bourgeois les plus pauvres qui
le demanderont. Iis devront faire les barres avec leur
propre bois, payer une legere redevance annuelle ä la
saint FranQois et enlever leurs barres des que la concession

sera perimee. 9 bourgeois, tant au village qu'ä la
montagne, profiterent de cette autorisation.

Ces malheurs reveillerent malheureusement l'es'prit de

proces qui n'etait qu'endormi, et parmi les nombreuses
contestations de cette öpoque je n'en citerai que 2 ou 3

exemples, qui montrent combien cette manie des proces
etait enracinee dans les mceurs.

En 1683 dejä la commune avait eu une contestatiorr
avec David Grattot, qui ne voulait pas payer le bois qu'elle
lui ävait fourni. En 1685 eile l'attaque de nouveau parce
qu'il mettait aux päturages, contrairement au regloment,
plus de bötail qu'il n'en avait nourri pendant l'hiver. Grattot

fut condamne dans ces deux actions. La maison qu'il
habitait avec son frere Jacques fut incentive en 1687, et,
ne pouvant la rebätir, ils firent un enclos du cliesal. La
commune les actionne, reclamant pour ce clos le droit de
chesal que la maison payait it S. A. et en outre qu'il soit
reuni au fonds communal. La commune fut condamnee
sur le second point, et quant aux frais, les deux parties
sont renvoyees hors de cause et h s'entendre amiablemenl.
C'est ce qui eut lieu ct Grattot donna une quittance
generale aux ambourgs.
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Bientöt il s'en repent et actionne ä son tour la
commune en paiement de la recolte d'une annee pendant la-
quelle le clos n'a pas ete barre et a ete päture par le be-
tail. La cour de justice de Tramelan condamne la
commune, malgre la quittance generale, ä payer ä Grattot
une somme d'argent trop elevde ä ce qu'elle pretend et
eile en appelle au conseil de S. A. La chancellerie du

prince renvoie les parties ä s'entendre amiablement. En-
fin en 1696, nouvelle action de Grattot qui veut obligerla
commune ä lui affranchir, moyennant une indemnite, des

terres qui entourent une maison qu'il a achetee en 1685.
II est condamne de nouveau et des lors il laisse en paixla
commune.

On attaque alors les Strangers, et cette fois ä propos
du bois necessaire ä bai-rer les champs qui touchent aux
päturages communaux. Cette affaire, dirigee contre des

bourgeois de Tramelan-Dessous, commenga en 1689 et ne
fut terminee qu'ou siecle suivant, parce que les 2

communes intervinrent dans la cause.
Jacques Monnier de Tramelan-Dessous,'qui possedait

plusieurs champs sur le rdage de Tramelan-Dessus au lieu
dit Les Lovieres, coupe en 1689 du bois sur le fonds
communal de Tramelan-Dessus pour repaVer des barres, et
est actionne pour ce fait par la commune. Celle de
Tramelan-Dessous intervient en faveurdesonressortissantpar
une declaration de ses ambourgs, accompagnee de
declarations pareilles emanant de quelques communes voisinesi
Elles etablissent qu'il a toujours ete d1usage en Ergitel que
le bois necessaire ii l'entretien des barres fut coupe sur le
fonds communal. Elle s'appuyait encore sur un jugement
prononce par un tribunal arbitral, le vendredi apres Noel
1565, ii propos d'une contestation soulevee pour la barre
d'un pre entre la commune de Tramelan-Dessus et Pierre
Choffat,. de Tramelan-Dessous. II avait ete statue ä cette

epoque « que la barre doit etre faite ii frais communs,
unais que le maintien est ii la charge de Choffat qui prcn-
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dra le bois sur son propre fonds. » Le Chätelain d'Erguel
statue un peu differemment: la barre doit etre faite en

commun, mais la commune de Tramelan-Dessus fournira
la plus grande portion du bois necessaire. Cette sentence

ne satisfit aucunedes parties, qui.se soumirent cependant,
mais avec la pensee de recommencer le proces des que
l'occasion se presenterait.

Elle ne tarda pas ä s'offrir, car, en 1706, les deux
communes entrent en proces pour le bois necessaire ä l'entre-
tien de la barre qui separe leurs territoires respectifs. On

allegue de part et d'autre l'acte de delimitation du 8 octo-
bre 1543 qui porte que la barre sera faite et maintcnue

pour les deux communes, mais sans preciser oil le bois
necessaire doit etre pris. Ce proces, qui s'etait complique
de plaintes portees ä plusieurs reprises par la commune
de Tramelan-Dessus contre des ressortissants de
Tramelan-Dessous qui traversaient avec leurs chariots le pätu-
rage communal pour aller h leurs proprietes dans les fins
de Devant-ville, ne fut juge en premiere instance qu'en
1714. Le tribunal statua que les 2 communes avaient ä

s'entendre amiablement pour la fourniture en commun
du bois necessaire, ou & proceder au par tage entre les
deux communes, des barres h maintenir. La sentence fut
confirmee en appel malgre do nombreuses requetes de
Tramelan-Dessus qui alleguaitladisette de bois tres reelle
dont eile souffrait, landis que la commune de Tramelan-
Dessous en possedait beaucoup. Cette confirmation ne fit
qu'accroitre l'inimitie des ressortissants des deux
communes.

Deux ans apres, en 1716, Abram Guenin de Tramelan-
Dessous, ayant acquis plusieurs pieces de terrc aux Lovie-
rcs, coupe du bois sur le fonds communal de Tramelan-
Dessus pour reparer ses barres, et le proces recommence,
car la commune de Tramelan-Dessous se fondant sur le
jugement de 1689, decide par un vote unanime de dcfen-
dre son ressortissant qui est poursuivi comme delinquant
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par les ambourgs de Tramelan-Dessus. Ceux-ci opposent,
dans cette nouvelle action, aux declarations de plusieurs
communes qui avaient ete produites dans le proces de
Jacques Monnier, les declarations d'autres communes qui
etablissent que chez elles, les proprietairesnon bourgeois
n'ont pas le droit de prendre sur le fonds communal, le
bois pour le maintien des barres qui protegent leurs
champs. De ces declarations contradictoires, disent les
ambourgs de Tramelan-Dessus, il resulte evidemment que
l'usage n'est pas etabli d'une maniere constante, dans le

pays, comme on l'a pretendu pour tromper les premiers
juges ; mais que chaque commune a le droit de faire ses

reglements particuliers ä cet egard. Cette contradiction
provient de ce que dans le premier proces, on a demande
des declarations aux communes du Bas, Corgemont, Son-
ceboz et Pery, qui sont tres riches en forets, dans le
second, aux communes du Haiit-Vallon, Renan, St-Imier,
etc., qui n'ont que peu de forets.

Le juge admit cette maniere de voir, et, en contradiction

avec le jugement rendu en 1689, il statua que des

proprietaires non bourgeois ne pouvaient, si une
commune y portait opposition, prendre du bois sur le fonds

communal, pour barrer leurs propvietös particulieres. La
sentence d'appel confirma en 1720 le jugement de pre-
miöre instance et compensa, pour cause, les frais entre
les deux parties.

La commune de Tramelan-Dessous, par une requete
adressee au Prince, cbercha ä faire opposition ä ce
jugement, en alleguant un vice de forme, et le fait qu'on n'a-
vait pas demande l'usage ä toutes les communes du pays.
Elle demandait que l'affaire füt portee ä l'assemblee du

pays, et qu'on etablit un reglement uniforme pour toutes
les communes. Ces reclamations furent inutiles et le Prince
maintint la sentence qui-avait ete prononcee.

Les ressentiments entre les bourgeois des deux
communes furent profonds et durables, s'il faut en juger par
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Vivacity des attaques et des rSpliques, et par l'amer-

tume qui se montre dans leurs recriminations rSciproques.
En 1758 encore, les ambourgs de Tramelan-Dessus cher-
chent ä engager Tramelan-Dessous dans un nouveau pro-
ces, ä cause du refus de plusieurs bourgeois de Tramelan-
Dessous, de barrer leurs proprietes particulares. Elle eut
la sagesse de repousser ces insinuations, mais tout, dans

son langage et dans sa conduite, montre combien eile est
encore froissee par le jugement de 1720. Ces particuliers
furent contraints de s'executer par un jugement du 26

juin 1758.
Un acte qui date de 1698, nous permet de constater

l'augmentation de la population bourgeoise de Tramelan-
Dessus pendant le XVII0 siecle. II y avait alors 85 chefs
de famille qui avaient le droit de mettre leur betail aux
päturages communaux. Quelques-unes des families qui
n'etaient plus representees en 1600 que par un ou deux
membres se sont eteintes ; 35 appartiennent aux families
nouvellement admises ä la bourgeoisie, d'oü nous con-
cluons que la population a presque double, gräce ii l'ar-
rivee de ces Strangers.

Disons encore quelques mots du developpement intel-
lectuel et moral pendant le XVII0 siecle. II parait qu'on
sentit, au commencement du siccle, le besoin de donner
quelque instruction aux enfants ; car je trouve dans un
acte de 1614 l'accord concluavec un regent, maitre Pierre
L'Angello. II n'y avait, cela va sans dire, qu'une seule
ecole poür la paroisse, et eile se tenait dans une maison

qui appartenait aux deux communes et Stait situSe k Tra-
melan-Dessous. Je dois aller jusqu'en 1667 pour trouver
le nom d'un regent Pierre Jeanmaire, d'Orvins, qui des-
servit l'Scole jusqu'en 1670. A cette Spoque on fit accord
avec maitre Pierre Daulte, notaire k CorgSmont. II s'en-

gage, moyennant un salaire annuel de 10 ecus, ä tenir
l'ecole 3 fois par jour, sauf le samedi, de la saint Francois
(octobre) ä. la saint Georges (avril) et h enseigner aux en-
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fants ä, prier, ä chanter, ä lire et äecrire. Cet accord etait
conclu pour 3 ans.

L'annee suivante, 1671, la commune de Tramelan-Dessous

voulant fonder une ecole chez eile, vend la moitie de

la maison d'ecole ä Abram Jeanprin. On procede aussi au
partage des terres appartenant ä l'ecole. (II est fait mention

dans un acte de 1622 de 2 pieces de terres qui ap-
partiennent ä. l'ecole) et de l'argent du college, comme
disent les actes. Cet argent provenait de quelques legs et
d'un droit d'ecolage que les enfants devaient payer chaque
semaine. On ne voit d'ailleurs dans aucune piece que la
fröquentation de l'ecole füt obligatoire, aussi les parents
n'envoyaient-ils leurs enfants que pendant quelques se-
maines de l'annee de leur admission ä la Sainte-Cene. Les

regents furent des lors et jusqu'au commencement de ce

siecle, autant du moins qu'ils me sont connus, ä 3 ou 4

exceptions prfes, des ressortissants des deux communes
de la paroisse.

II est tres difficile de juger ä deux siecles de distance
de -Tinfluence, de cette ecole et de l'etat de l'instruction.'
Les pieces conservees aux archives, qui sont presque ex-
clusivement des actes recus par des' notaires, ne permet-
tent pas de juger de la culture generale. Elles sont ecrites

lisiblement, mais elles sont pleines de fautes d'ortho-
graphe, si du moins nos rögles actuelles peuvent s'appli-
quer entierement. II est peu de mots, meme ceux d'un

usage habituel, qui ne soient ecrits autrement c[ue nous
ne le faisons, souvent meme de deux ou trois manieres ä

quelques lignes de distance.

Les registres du consistoire, qui remontent au milieu
du XVII0 siecle, nous montrent que les moeurs etaient
rüdes et grossieres. Iis mentionnent ä chaque page des

reprimandes ou des condamnations ä l'occasionde danses

du dimanche, de rixes, de tumulte, batterie ou bruit
nocturne, d'injures souvent trös grossieres. Les cas de gros-
sesse illegitime sont autant, sinon plus frequents que de
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nos jours; les cas d'ivrognerie, au contraire, infiniment
moins nombreux qu'aujourd'hui.

Quoique la superstition füt grande et la croyance it la
sorcellerie tres repandue, comme eile l'est malheureuse-
raent encore, je n'ai pu trouver trace de poursuite ou de

denonciation pour fait de sorcellerie. Les registres du
consistoire en particulier, qui traitent de plaintes en
injures de toute espece, ne renferment aucune plainte se

rapportant it des accusations de sorcellerie. Je crois pou-
voir affirmer que ce mot ne se rencontre dans aucune des

pieces des archives. J'avoue que je ne puis m'expliquer
ce fait; car il ne faudrait pas remonter ä, plus de 15 ans,
pour trouver des plaintes en injures portees it Courtelary,
par des personnes insultees du nom de sorrier. Des pieces
relatives ä cet objet auraient-elles ete cnlevees des

archives? Toute accusation de cette nature ressortissait-
elle d'un tribunal extraordinaire La difference de religion
entre le Prince et les sujets faisait-elle garder un prudent
silence sur des cas analogues de peur de tomber entre
les mains d'un tribunal d'inquisition Rien ne permet de

repondre it ces questions.

XVIII siecle.

Le 18c siecle s'ouvrit sous de trisles auspices pour la
commune de Tramelan-Dessus. Elle n'avait pu payer,
depuis plusieurs annees, les frais militaries it Bienne, ni
acquitter les dimes it la Seigneurie. Les temps malheureux
avaient produit un grand decouragement dans les esprits
et jetd des germesde discorde quin'attendaient que l'oc-
casion favorable, pour se developper. Les habitants du
village trouvaient qu'on avait fait de trop grands sacrifices

pour l'agrandissement de la Chaux, dont les habitants
de la montagne tiraient les plus grands avantages ; ceux-
ci prbtendaient it leur tour que les habitants du village
n'etaient pas assez economes des deniers de la commune.

La discorde eclata, lorsqu'il fallut, sur l'ordre de la Sei-
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gneurie, choisir entre les 3 modes proposes pour payer les
dettes de la commune : amodier, comme on l'avait dejä
fait, une portion du päturage delaOhaux; repartir la dette
en partie sur les habitants de la montagne, en partie sur
ceux du village ; ou enfin, faire payer une taxe pour cha-
que piece de betail qui serait mise au päturage. Ces trois
modes avaient leurs partisans dans la commune, et, aprCs
de longs pourparlers et de nombreuses tentatives d'accom-
modement, on en vint ä un procCs entre la majorite des

habitants de la commune, qui se composait de ceux du

village et. des environs immediats, et la minorite qui repre-
sentait les habitants de la montagne. Ce proces se prolon-
gea, au grand detriment du bien public, sous diverses
formes jusqu'en 1712. L'acte de transaction, qui mit fin ä

toutes ces querelles, contient ces mots : t La minorite des

habitants, dans son desir de voir se retablir l'union dans
la commune, consent ä ce que les murets (murs bas) du

päturage soient etablis aux frais communsdetous.» Plüt ä

Dieu que ces dispositions conciliantes se fussent toujours
maintenues jusqu'ä aujourd'hui! Bien des embarras eus-
sent ete epargnes aux autorites communales, bien des

depenses ä la commune, bien des antipathies oudeshaines
de famille n'existeraient pas!

Ces querelles intestines etaient ä peine apaisCes, que la
commune füt appelöe ä fournir ä la banniere de Bienne
un contingent d'hommes pour la guerre du Toggenbourg,
dite, guerre des Suisses. Le 17 avril 1712, Bienne leva les
200 hommes h la requisition de Berne. Divises en trois
compagnies, ils se rendirent par Cudrefin, dans le canton
de Vaud, pour l'occuper, furent licenciös le 26 aoüt,
aprös que la paix eüt Cte- faite ä Aarau. Tramelan-Dessus
fournit 71 hommes, Tramelan-Dessous 59, la commune
des montagnes 17. Laparoisse fournit pendant 6 mois et
3 semaines des hommes pour l'occupation d'Avenches.
Chaque election de 7 hommes faisait le service pendant
un mois, puis eile etait remplacee par une autre. 20hom-



— 81 —

mes de Tramelan-Dessus firent le service pendant toute
la duree de l'occupation. Les frais pour la levee et la solde
de ces troupes s'eleverent h 230 ecus que la commune
dut emprunter le 7 juillet de dame Catherine Thellung.

Comme il s'agissait d'une guerre de religion, le Prince,
soit directement par des mandats soit indirectement
par ses officiers, chercha ä retenir les ErguSlistes et
les empecher de se rendre sous la banniSre de Bienne.
Les communes de l'Erguel elles-mSmes se plaignirent
vivement d'avoir ete mises en requisition plus que
de droit, puisqu'elles avaient dü fournir la plus grande
partie du contingent. Elles trouvaient aussi trop SlevSs les
frais de guerre que Bienne reclamait, et ce n'est qu'en
1725 que les ambourgs recurent des pleins pouvoirs pour
les payer. La part de Tramelan-Dessus se monta ä 280
ecus qui furent empruntSs le2 fSvrier 1726 et remboursSs
en 1745.

Un long proces contre une partie de la famille Vuilleu-
mier, qui passionna les esprits de 1721-1726, augmenta
les dettes de la commune et le mecontentement des
habitants. Iis se tournerent alors contre les Strangers qui n'S-
taient pour rien dans la perte du procSs, si ce n'est peut-
etre qu'un assez grand nombre avaient Stabli par leurs
tSmoignages le droit de prescription qu'invoquaient les
adversaires de la commune. Aussi, des 1727 hl751, nous
avons une foule d'arretes de communes diriges contre les
hahitants Strangers, de recours de ces derniers ä la
protection du Chätelain d'Erguel. Les bourgeois travaillent si
bien qu'ils parviennent presque ä les chasser de la
commune, et que de 19 families qui Staient Stablies dans le
rSage de la commune en 1732, il n'en reste plus que 5 ou
6 en 1779, date du dernier appointement rendu par le
Prince ä la requete des bourgeois de Tramelan-Dessus. II
y a loin de ce temps ä notre Spoque et aux prescriptions
si libSrales de la Constitution fedSrale. Bornons-nous ä
eonstater le progres.

6.
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Les anndes 1729 ä 1745 sont, dans l'histoire de notre
pays, au nombre des plus troublees, par les contestations
que l'Erguel eut avec le prince. Je ne referaipas l'histoire
de ces troubles et je ne le pourrais en me servant des

pieces des Archives; car elles furent enlevees et detruites
en grande partie, lors du passage des commissaires du
Prince dans chaque commune, pour l'obliger ä se sou-
mettre et ä accepter le decret du 23 juin 1745. Je me /

bornerai ä citer les quelques faits relatifsä Tramelan, que
je trouve indiques. Le maire deTramelan, Pierre Etienne,
paraissant prendre les interets du Prince, fut maltraite
lors de Tassemblöe du pays ä Cpurtelary, le 29 septembre
1733, par la multitude qui s'y etait rendue armee de

batons, sous le pretexte de defendre les interets du pays. Le
dölegud de Tramelan-Dessous, Adam Degoumois, que le
Prince rangeait parmi ses adversaires, fut arrete älafoire
de Saignelögier et emprisonne comme coupable de haute
trahison. La commune, qui etait divisee en deux partis,
eut ä plusieurs reprises ä adresser des rapports et des

suppliques au Prince, pour se decharger de toute respon-
sabilite dans les voies de fait auxquelles se livraient les
hommes des deux partis. La cour de justice de Tramelan
fut completement rdorganisee en 1746, et je vois parmi
les nouveaux dlus, le nom des plus chauds partisans du
Prince. Le maire lui-meme dut cßder sa place ä son Als
Jean-Pierre Etienne. Tous ces faits montrent que la pa-
roisse de Tramelan ne demeura pas aussi dtrangöre
qu'elle le pretend dans ses missives au Prince, aux
troubles qui agiterent le Pays. On pourrait penser cepen-
dant que le baillif Mestrezat, objet de l'animadversion po-
pulaire, qui etait fils d'un pästeur de Tramelan, et bourgeois

de la commune de Tramelan-Dessous, ä qui il avait
donne, ainsi qu'ä la paroisse, des preuves de sa gdnero-
sild, fut mdnagd en quelque manifere, par ses concitoyens
de Tramelan, oil il parait avoir 6t<5 assez populaire. Mais
je n'ose rien affirmer ä cet dgard.
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La commune faisait valoir bien haut que son manda-
taire Jean-Jacques Chatelain avait propose, de concert
avec le maire des Montagnes de St-Imier, Jacob Guillar-
mod, ä l'assemblee du pays de 1745 que l'on cherchät ä
faire la paix avec Son Altesse, et ä rögler les affaires du

pays. Les commissaires du Prince rdpondirent froidement
« qu'ils n'avaient aucune mission pour traiter ces affaires,
x> qu'ils pensaient au contraire qu'iletaittroptardetqu'on
» aurait dü se soumettre plus tot. Si d'ailleurs les dele-
y> gues des communes veulent faire quelque adresse de

» soumission au Prince, ils se chargeront volontiers de la
» porter. » L'affaire, parait-il, en resta lä.

J.-Jacques Chatelain avait aussi mission de protester
contre toute participation aux frais occasionnes par la rixe
de Courtelary du 29 septembre 4733, ä laquelle eile n'a-
vait pris aucune part, et de chercher ä regier aux conditions

les moins onereuses les frais que Messieurs de

Bienne, qu'on etait alle consulter, reclaipaient pour leurs
demarches ä Berne et ailleurs.

Cette assemblee ne put tomber d'accord, ni sur la
repartition des frais qui etaient considerables, ni sur l'ac-
ceptation des propositions du Prince. Des commissaires
speciaux parcoururent les communes, firent d'office la
repartition des frais et imposerent l'obeissance aux Statuts
de 1742. Le pays fut ainsi prive pour toujoursd'une partie
de ses franchises et de ses libertes. La commune de Tra-
melan-Dessus eut ä payer 32 ecus 23 1/2 batz, outre 14
6cus qu'elle avait donnes en 1743 pour frais extraordi-
naires et la note de Bienne que je n'ai pu retrouver.

Les partis continuaient la guerre entre eux, soit par des
voies de fait, des degradations de la propriete, ou des
troubles apportes dans les assembiees communales. Le
baillif d'Erguel fut oblige encore en 1751 d'envoyer un
mandat fort severe ä cet egard. Mais d'autres intdrets qui
touchaient de bien pres les agriculteurs, vinrent faire
diversion h. ces querelies politiques.



Le troupeau communal 6tait encore it cette epoque la
principale et presque l'unique ressource des habitants.
C'elait l'objet essentiel des deliberations communales, et
toute l'ambition des bourgeois tendait it l'augmenter. C'6-
tait une propriete d'une grande valeur, comme on peut
en juger d'apres ces quelques donnees.

En 1698, il y avait 403 pieces de betail qui apparte-
näient it 86 proprietaires.

En 1762, annde maximum, 491 1/2.
En 1768, environ 467, qui appartiennent ä 85 families

bourgeoises, 10 families n'ont pas de betail; les plus
riches ont 12 it 13 pieces, la moyenne est de 5.

En 1786, il y a 450 pieces.
Des lors et jusqu'ä la revolution, les nombres varient

chaque annee, dans la proportion de 10 ä 20 de plus ou
de moiils. II est impossible d'indiquer la proportion des

chevaux, des boeufs et des vaches, dans ces chiffres; car
les comptes ne dorinent que des resumes, et les poulains,
les veaux et les chevres, qui ne sont comptes que comme
des fractions viennent encore compliquer le calcul.

Or, en 1750, une maladie contagieuse sur le betail qui
n'est decrite nulle part, mais souvent appelee « la peste
des bet.es, » eclata dans le pays." Elle se fit sentir dans les
communes voisines des Franches-Montagnes, et OGca-

sionna de nombreuses visites de veterin aires it Tramelan.
Le bruit se repandit it plusieurs reprises que la contagion
y avait penetre : ce qui obligea la commune h multiplier
les visites et ä redoubler de precautions. On interdit toute
importation de fourrage et de betail, on monta la garde
sur les chemins de jour et surtout de nuit. Des particulars

furent mis ii l'amende pour avoir viole les defenses,
d'autres furent exposös ä des visites domiciliaires pour
chercher du betail suspect. Des declarations duement at-
testbes furent repandues.dans les communes voisines qui
repoussaient le betail venu de Tramelan; tous lesanimaux
qui perissaient etaient soigneusement visites et les

proprietaires qui les enfouissaient sans declaration prOalable
encouraient des peines severes.
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Grace ä ces mesures qui furent jnaintenucs pendant
plusieurs mois, la contagion, ainsi l'attestent tous les

rapports, ne parait pas avoir penetre dans la commune.
II faut remarquer cependant qu'il y eüt, dans ces annees,
un nombre considerable d'animaux qui perirent; 18 en
1750, si j'ai bien compte. Mais les ravages de la peste
etaient bien autrement terribles, puisque dans une seule
metairie de Bienne (Pierrefeu) eile detruisit ä cette epoque
200 animaux. Si le troupeau de Tramelan qui complait
plus de 450 tetes eüt ete atteint, on ne peut asscz se re-
presenter la misere qui en lut resultee. Les particuliers
n'auraient pu remplacer leur betail, car les prix etaient
exorbitants ; la commune, qui avait l'habitude d'indem-
niser ses ressortissants pour les pertes de betail, aurait
ete entierement ruinee. Les frais generaux devisites et de

surveillance furent payes, comme c'etait l'usage, par le

pays, puisqu'il s'agissait de mesures destinees ä sauve-
garder l'interet public.

La contagion reparut quelques annees plus tard et
atteignit le bdtail de la commune de Tramelan-Dessous.
Celui de Tramelan-Dessus fut mis ä ban de la mi-octobre
1778 au 11 fevrier 1779, que de nombreuses declarations
prouverent que la maladie avait disparu de Tramelan-
Dessous depuis plusieurs mois et n'avait jamais penetre
sur le territoire de Tramelan-Dessus.

L'annee 1751 vit s'elever une contestation entre les
communes de la paroisse, au sujet des reparations a. faire
au temple, dont la tour menagait ruine. II fallut la crainte
de la voir tomber entierement et l'intervention de l'au-
torite superieure pour les mettre d'accord. Le gouverne-
ment de Berne donna au mois de fevrier la somme de 50
thalers. Ces reparations qui durerent trois ans, coüterent
environ 1350 ecus, ä en juger, en l'absence des comptes
de paroisse pour ces annees, par la somme que Tramelan-
Dessus dut payer. Des reparations coüteuses au presbytere
renouvelerent les debats en 1758, et l'on vit surgir l'idee
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de bätir.une nouvelle cure, parce que celle qui existait
dtait en si mauvais etat qu'elle exigeait chaque annee de
nouvelles reparations. Ce n'est qu'en 1860, apres l'in-
cendie qui consuma la eure le 19 decembre 1859, que la
paroisse a construit un nouvel edifice.

Indiquons en passant quelques faits isoles qui se rat-
tachent ä l'histoire du developpemerit general de la
commune.

L'etablissement en 1754 d'un garde-de-nuit ou guet,
qui faisait ses rondes de 10 heures du soir ä 4 heures du

matin, pour le salaire de 30 batz par mois ; les precautions

döcrötees ä l'unanimite en 1768 pour prevenir les
incendies et la premiere mention de l'habitude generale-
ment repandue de fumer du tabac ; l'acquisition faite le
20 mai 1785, de la premiere pompe ä incendie. La seconde
date de 1813, les deux autres de quelques annees seule-
ment, le hangar actuel de 1861 ; la premiere mention de

l'emploi de la marne pour l'assollement des terres en 1758
et le reglement du 27 janvier 1791 qui en regularise l'ex-
ploitation, quand l'usage en devint general; les premieres
exploitations de la tourbe remontent ä 1794.

Quant h l'agriculture et aux progres qu'elle a faits pendant

le XVIII0 siöcle, voici les seuls renseignements
certains que j'ai pu me procurer.

En 1689, la dime, evaluöe ä 184 ecus, consistait en :

1 muid 10 penaux orge.
16 muids 2 penaux böige.
7 muids avoine.
En 1729 eile consistait en:
4 muids orge.
14 muids 5 1/2 penaux böige.
2 muids 17 penaux avoine.
En 1792, annee de disette oü la chetive recolte oblige

a ne l'evaluer qu'au tiers de la rccolte, eile consiste
encore en:

6 muids 13 penaux ble.
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17 muids 2 penaux avoine.
4 penaux pois.
3 muids orge.
1 penal pommes de terre.
En 1798 enfin, oü eile est evaluee ä 5417 francs.
100 penaux ble.
30 penaux orge.
50 penaux boige.
172 penaux avoine.
100 gerbes de paille.
De ces chiffres, tout incomplcts qu'ils sont, on peut

tirer plusieurs conclusions interessantes.
1. Que la culture du bid ne fut introduite au village

qu'ii la fin du XVIII0 siecle et qu'elle ne penetra pas ä la
montagne avant la revolution. De nos jours encore, on
n'en cultive qu'aux Reussilles et ä la Paule, point au Cer-

nil ni ä la Chaux, ä cause de la rigueur du climat.
2. Que la culture des pommes de terre dtait fort peu

repandue au village en 1792. Elle ne fut pratiquee ä la
montagne qu'en 1794. La culture des pois, beaucoupplus
rdpandue ä la fm du XVIII0 siecle que de nos jours, y sup-
pleait en partie.

3. Enfin que la culture des cdreales en general, loin
d'augmenter en proportion des besoins qui naissent de

l'augmentation de la population, a plutöt diminue depuis
l'introduction de l'industrie horlogere qui donne de plus
grands benefices.

Nous possedons deux recensements de la population
faits dans le XVIII0 siecle Le premier de 1729 constate
l'existence de 114 chefs de famille qui avaient prete le
serment ä la bourgeoisie, dont 50 appartiennent aux nou-
velles families bourgeoises; l'autre, du 12decembre 1798,
etait destind ä. etre presente ä l'administration franchise
et porte textuellement:

Etendue de la commune. D'orient ä l'occident 3/4
d'heure; du sud au nord 1/2 heure.
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Feux tenant 150.
Population 880 ämes.
La matrice de röle de 1803 indique pour Tramelan-

Dessus 260 proprietaires, dont 88 non bourgeois, savoir
69 originaires de Tramelan-Dessous et 19 etrangers aux
deux communes.

J'ajouterai pour etablir une comparaison avec le temps
actuel qu'au 31 decembre 1866, sur une population de
1995 ämes, on comptait 339 chefs de famille bourgeois.
Cette prodigieuse augmentation de la population, quis'est
plus que doublee en 70 ans, est due ä l'introduction de

l'horlogerie qui, en facilitant le gain, a multiplie les

manages precoces, au point que l'äge moyen des epoux est
de 21 h 22 ans. ~

Administration financiere et industrie. *

L'administration fmancifere de la commune.etait confiee
h deux receveurs nommes ambourgs, elus l'un ä la mon-
tagne et l'autre au village. lis etaient charges de faire ren-
trer les recettes qui consistaient principalement dans les
droits paydß pour l'estivagedu betail,leproduitdesventes
de bois, des encheres du foin et du regain des proprietes
communales et de la somme exigee des habitants non
bourgeois, dite droit d'habitation. Les recettes etaient
träs variables de leur nature, et nous remarquons des
differences notables dans les comptes.

Toutes les depenses etaient decretees par l'assemblde
communale lors de ses nombreuses reunions. On est sur-
pris de la .voir consülter pour les depenses les plus mi-
nimes, telles qu'un secours extraordinaire ä accorder ä

un bourgeois, une prime pour un loup tue, etc. Les

depenses consistaient surlout en indemnites pour pertes ou
accidents survenus au betail, remboursement des dettes

communales, qu'on faisait soigneusement, des qu'on pou-
vait disposer de 25 ou de 50 ecus, paiement des frais du

pays, des depenses militaires, contributions ä des travaux
d'utilitd publique dans l'Erguel et largesses faites aux
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Princes. Ces depenses variaient aussi considerablement.

J'ai compulse les comptes de commune des 1726 k la
fin du siecle ; mais comme ils n'indiquent le plus souvent
que le solde actif ou passif, j'ai du me borner ä indiquer le
resultat de quelques annees, pour donner une idee des
recettes et des depenses vers le milieu du siecle.

En 1747. Recettes, 342 dcus 21 batz 1 creutz.
Depenses 183 » 9 » 11/2 »

1748. Recettes 195 » 11 » 3 »

Depenses 162 » 1 » 0 »

1751. Recettes 508 » 17 » 1 »

Depenses 390 » 13 » 3 »

Soit, en comparant les deux annees, oü les recettes et les
depenses variables different le plus, 277 ecus 6 batz en
1751 et 130 ecus 11 batz en 1748.

Les reproches que la generation actuelle adresse aux
administrations communales des siecles passes sontinjus-
tes, quant ä l'economie des deniers publics. On a peine ä

comprendre comment nos peres pouvaient, avec de si fai-
bles ressources, pourvoir ä tous les besoins et faire tant
d'acquisitions de terrain, dont leurs heritiers jouissent
sans reconnaissance. Iis avaient sans doute les corvees
pour les travaux publics ; mais elles existent encore de
nos jours, en partie du möins, et les depenses sont infini-
ment plus considerables.

Les frais pour l'administration du pays se soldaient
chaque annee, d'apres une base de repartition etablie pour
cela. La paroisse de Tramelan payait 1/3 de la depense
totale. Iis se montaient de 48 ä 50 ecus dans les annees
ordinaires.

Quant ä des oeuvres d'utilite publique, voiciles quelques
donnees que j'ai rencontrees dans les archives.

1758. Reparations a la digue de Reuchenette, 19 ecus
bons, moins 2 creutz.

1760. Etablissement du poiit des « Deux Seuts » 1999
batz.



1764. Corvees pour le cabaret de S. A. ii Reuchenette
ä 6 1/2 batz par jour, 8 ecus.

1776. Frais d'une route non designee 409 ecus bons, 16
- batz, 2 creutz.

1789. Les frais de la route deVillerel auValdelluz
12,875 ecus, 7 1/2 batz, dont Tramelan-Dessus
dut payer 883 dcus, 8 batz, 2 creutzer.

1792. Pont du torrent, 120 ecus, 21 batz, 1 creutzer.
Los frais de reception de S. A. et de sa suite ä Courtelary
en 1759,ycompris les frais des soldats de la garde d'hon-
neur, s'eleverent h 100 louis et la part de Tramelan-Dessus,

ä 19 1/2 louis.
L'assemblee du pays resolut en 1775 d'offrir un vase

d'argent ä S. A. Frederic IV, de Wangen. Le lingot coüta
145 ecus, et le vase fut porte ä Porrentruy par quatre
maires de l'Erguel, accompagnes de deux cavaliers d'hon-
neur aux couleurs du pays. La prestation des hommages
eut lieu h Bienne en 1776 et fut magnifique. L'Erguel avait

envoye des grenadiers, des chasseurs, des cavaliers et des

soldats. Le drapeau de la commune de Tramelan-Dessus,
qui est conserve aux archives, coüta 39 ecusfaibles 19
batz un creutzer.

Quant aux frais militaires, il ne m'est pas possible d'in-
diquer exactement la somme ä laquelle ils pouvaient s'e-

lever, quoique les affaires militaires occupent une assez

grande place dans nos archives.

Le mdcontentement que la guerre de 1712, oü la ville
de Bienne avait requis des communes de l'Erguel la levee
de la totalite de leur contingent, fit que les Elections ne
furent pas renouvelöes de 1713 au 28 octobre 1742, que la
commune regut l'ordre de les tenir pretes ä marcher. En
1743, la lro election ou 7 hommes durent en effetserendre
ä Bäle pour garder les|frontieres. La meme operation eut
lieu en 1744, mais quelque desordre et quelque negligence
paraissent s'etre introduits dans la levee des elections que
l'on ne faisait plus qu'ä contre coeur. L'assemblee du pays
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chercha ä y remedier par unfe ordonnance datee du 25
mai 1768. II s'agissait de la levee et de l'envoi de troupes
destinees it l'occupation de la ville de Neuchätel, ä cause
des troubles qui y etaient survenus et de l'assassinat du
commissaire general Gaudot.

On etablit alors pour regie :

1. Qu'un sexagenaire ou un liommc atteint' d'infirmites
corporelies est repute invalide;

2. Que, dans un menage ou une famille indivise en

biens, un seul pourra etre pris, quoique plusieurs soient
en etat de porter les armes.

3. Qu'ä moins de cas graves et bien pressanls, on ne

pourra prendre les sieurs maires, greffiers, sautiers, niles
membres des cours de Justice et du consistoire ;

4. On repartit d'apres une nouvelle matricule les 421
hommes que l'Erguel doit fournir, savoir:
St-Imier, 9l Perles & Alfermee, 6 & 7)
Villeret, 9( Montmenil, 4 & 5f
Sonvillier, 10, 45 Romont, 3(
Renan, 7] Reiben, 2'

16

ol15
Montagne de St-Imier 10 Corgömont, 9

Cortebert,
Courtelary, 10) Pery, 4J fi
Cormoret, 5i La Heutte, 2\
Tramelan-Dessus, 71 Vauffelin, 3i
Tramelan-Dessous, T, 15 Plagne, 3)
Montasne de Tramelan, l\ Sonceboz, 3 3

~75 —46

5. On ne fera entrer dans les elections que ceux qui
habitent le territoire de la seigneurie. Le bourgeois de 2

communes servira dans celle oü il est domicilii ; le bourgeois

domicilii en dehors, dans celle oü il aura des terres.
Les etrangers au lieu de leur domicile.

6. On fera 3 elections. On prendra pour la 1 ceux des

.elections de 1744 qui n'ont pas servi ä cette dpoque. On
inscrira ensuite tous les citoyens des leur reception ä la
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Sainte-Cene jusqu'ä l'äge de 60 ans, et on tirera au sort,
pour cette fois seulement.

7. Tous les hommes seront inscrits ä l'avenir des leur
admission ä la Sainte-Cene et l'on suivra cet ordre d'en-
registrement. Les absents ä leur retour prendrontla place
que leur assigne leur admission.

8. La solde est fixee k 6 ecus neufs par mois que chaque
commune doit avancer k ses ressortissants.

On fait aussi des observations sur la forme du mandat
des magistrats de Bienne. Ces observations montrent
combien les ressentiments 6taient vifs.

Le.17 mai 1781, la commune assemblee ä l'extraordi-
naire procede, sur la demande pressante de Bienne, ä des
elections tres etendues, puisqu'apres avoir fait les 3
elections prescrites, eile choisit des hommes pour les rem-
placer au nombre de 114, c'est-ä-dire 16 Elections. Le
lendemain dejä, bien que 10 jours aient ete accordes, le
maire a soin d'informer le commandant Schaltenbrand de
Bienne que les hommes sont pröts ä. marcher. Je n'ai pu
trouver dans M. Blösch, la cause de ces mesures qui pa-
rait avoir ete assez grave.

Quand les hommes n'ötaient pas appeles ä marcher, ils
se bornaient h faire des exercices dans la commune et ä

se rendre ä, Courtelary pour la revue. II y avait 6 jours
d'exercice par an et le soldat qui manquait ä l'appel etait
puni d'une amende de 4 batz pour la lro fois, 6 pour la
2mo, 8 pour la 3C et les suivantes. En 1791, 107 amendes
furent imposees aux exercices de l'annee, 33 ä la revue.
11 y a grande amelioration en 1792, oü l'on n'inflige que 42

amendes, pendant l'annöe, et 12 le-jour de la revue.
Industrie.

II est difficile de faire une statistique du developpement
de l'industrie ä Tramelan, vu l'absence de documents
speciaux. J'ai tente, au moyen des comptes annuels qui
indiquent parfois la profession du chef de famille et des
donnees contenues dans les registres de l'etat civil, de
dresser des tableaux approximatifs de ce developpement,
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Ces tableaux renferment les donndes moyennes des an-
nees 1763-68 ; 1778-99; 1803-1810 ; 1867.

1763-1768 1778-99 1803-1810 ' 1867

Notaire •. 1 1 1 1

Veterinaire 1 1 0 1

Marechaux 4 5 4 2
Macons 4 3 3 0

Charpentiers. 7 6 6 1

Menuisier. 0 0 1 1 atelier.
Charron 1 1 1 0
Boisseliers 1 1 2 0
Tourneur. 0 1 1 0
Couvreurs 0 2 1 0
Peintre en butim. 0 1 1 0
Cloutiers 3 1 1 0
Serruriers 1 1 1 2

Ferblantier 0 0 0 1

Vitrier.... •1 1 1 0
Cartonnier 0 1 1 0
Chapelier. 0 0 1 o*
Cordonniers 9 7 6 4 ateliers.
Tisserands 3 0 0 0
Bonnetiers 2 15 10 0
Faiseur de bas 1 1 1 0
Tailleurs 3 4 4 3 ateliers.
Tailleuses 0 0 0 7

Bouchers. 2 1 1 2

Meunier 1 1 1 1

Boulangers 0 2 1 6

Aubergistes 2 5 6 8

Cafetiers 0 0 0 4 dös 1860
Marchands de vin 0 0 0 2
Revendeur 0 0 1 1 -

Negotiants 3 4 2 12
Journaliers 1 0 8 quelques-uns.
Fondeur 0 A 1 0
Armurier. 0 1 1 O
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1763-1768 1778-99 1803-1810 - 1867

Faiseur de rapes 1 1 1 0
Faiseurs de pignons 0 0 4 5 Ji 6
Faiseur d'aiguilles 0 0 i 0
Mecanicien 0 0 1 1 atelier.
Graveurs 0 1 1 plusieurs atel.
Doreurs 0 1 1 2 ateliers.
Penduliers 1 3 3 0

Horlogers. 4 32 44 presque toute
la population.

Les tableaux qui precedent, fort incomplets sans doute,
puisqu'on ne peut supposer que tous les chefs de famille
dont la profession n'est pas indiquee, fussent uniquement
occupes de l'agriculture, offrent cependant des resultats
curieux. A mesure que 1'horlogerie poursuit sa course
envahissante, plusieurs autres professions d'une necessite v

quotidienne disparaissent, ou ne sont plus exercees que
par des etrangers qu'il faut appeler du dehors.

Quant au reste de la famille, il est encore plus difficile
de rassgmbler quelques donnees precises sur leurs
occupations. Les femmes fdaient ä la maison, ou allaient filer
dans les localites voisines, pendant l'hiver, particuliere-
ment dans les montagnes du canton de NeucMtel, oü
elles avaient l'habitude de se rendre en etd, pour la fa-
naison.

Plus tard elles travaillaient & la dentelle, dont il y avait
3 ou 4 marchands en gros dans la commune. D'apres des

renseignements que je crois exacts, il y a eu jusqu'ä 300
ouvriers en dentelles ä Tramelan-Dessus. Les enfantsdes
deux sexes, depuis l'fige de 8 ans, les femmes, autant que
le soin de leur menage le leur permettait, les vieillards
des deux sexes qui ne pouvaient plus cultiver les champs,
s'occupaient h cette fabrication. On en faisait de toutes
les qualitds, depuis la grossere et commune dentelle de

crin qui se vendait 50 centimes la brache dans la partie
allemande du canton, ä la fine et precieuse dentelle de fil "

et de soie, en passant par toutes les qualitds, de la den-
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telle au cordonnet de coton, au fil eommun de coton,
variant de 3 creutzer la brache, ä 2,50 et meme 6 fr. pour
les plus belles. Cette industrie avait l'avantageden'exiger
qu'un apprentissage de quelques jours, et desoutils (cous-
sinet et fuseaux) qui coütaient fort peu, 6 ä 7 fr.

Les dentelles ne sont plus que l'occupation de quelques
personnes ägdes qui disparaissent chaque jour et ont de
la peine ä suffire aux commandes.

La fabrication des bas ou des bonnets au mötier occu-
pait nombre de families Ii la fin du siecle dernier et au
commencement de celui-ci. Elle offrait une ressource as-
sez grande h la population, et un ancien ouvrier m'a dit
que des ouvriers habiles pouvaient y gagner 9 ä 12 fr. par
sunaine, ce qui etait un gain considerable pour le temps.
Ces bas etaient expedies dans des tonneaux en Italie, en
France et spöqialement a Lyon.

Je n'ai pu obtenir aucun renseignement sur l'industrie
des faux dont il est fait mention £n 1745 ä propos d'une
petition des taillandiers de Tramelan qui demandaient ä

l'assemblee du pays d'interdire en Erguel l'introduction
des faux etrangöres.

Personne n'ignore que l'horlogerie est l'occupation
presque exclusive des habitants de la commune et que
l'agriculture, peu favorisee par le climat et la nature du
sol, n'occupe plus qu'un petit nombre de families, surtout
des fermiers etrangers. Beaucoup d'horlogers possedent
un peu de terre, qu'ils cultivent pendant l'öte, ce qui est
un tres grand avantage pour la commune et ses habitants.
Quant au developpement intellectuel et moral des habitants

de la commune pendant le XVIII0 siecle, nous n'a-
vons que peu de donnöes pröcises.

L'ecole fut tenue dans l'ancienne maisonjusqu'enl784.
Fatiguce des reparations coüteuses qui se renouvelaient
chaque ann6e, la commune acheta le 26 mars 1784 de
Jean-Pierre Vuilleumier, une maison au village pour la
somme de 1228 6cus. Elle requt de S. A. un acte d'amor-
tissement pour cet edifice le 30 aoüt suivant; mais elle
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profita de cette occasion pour demander par une requite
du 5 novembre, l'autorisation d'employer cette maisön
pendant 10 ans, ä tenir un cabaret, vu que les autres
communes, Tramelan-Dessous en particulier, ont deux au-
berges et qu'elle a de nombreuses depenses k faire.

Le prince lui accorda sa demande le 15 novembre pour
9 ans aux conditions suivantes :

Payer annuellement 4 florins bälois k S.A.
Faire tenir le cabaret par la personne que S. A. dai-

gnera choisir sur la presentation de son grand-baillif
d'Erguel.

Se procurer, pendant qu'on y tiendra auberge, un local
convenable pour la tenue de l'icole et des assemblies de

commune.
Tenir un registre exact des benefices et en appliquer le

quart au fonds d'ecole et k l'augmentation du salaire du

regent.' Cette concession fut renouvelie pour 9 ans le 3
decembre 1792.

L'ecole fut tenue dans plusieurs maisons particulieres
jusqu'en 1790 que l'on construisit une nouvelle maison
d'icole. Les comptes de 1790 et 91 portent les frais de
construction k 470 icus 5 batz; mais il y a evidemment
bien des omissions. Cette maison fut ditruite lors de l'in-
cendie de 1839.

Le salaire du rigent qui etait en 1768, de 15 icus fai-
bles, en 1777 de 20 ecus, fut augments des 1784 de 11

ecus, produit du quart des benefices de la commune sur
son cabaret. II s'elevait ainsi k 28 icus bons ä cette date.
Porti en 1789 k 35 icus bons, il fut abaissi de nouveau k
32 icus de 1792-1798, et fixi au commencement de ce
siicle ä 40 icus.

II n'y avait toujours qu'une seule icole pour toute la
commune. Elle se tenait pendant töute l'annie auvilla'ge,
mais des 1786, sur la riclamation de 57 peres de famille
de la mentagne, eile se tint pendant l'hiver ä la montagne
et pendant l'iti au village. Cet ordre de chose ne fut
changi qu'en 1845 par l'itablissement d'une icole per-
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manente a la montagne. II y avait en 1867 4 classes au
village, 2 ä la montagne; on a des lors fonde une ecole
secondaire et'on fondera incessamment une cinquieme
classe au village.

Le fonds d'ecole qui remonte ä 1622 s'accrut de divers
legs et dons. II s'elevait en 1765 li 120 ecus et ä la fin du
siöcle ä environ 350.

Un fonds d'hospice pour secourir les pauvres et les
indigents bourgeois fut fonde vers le milieu duXVIII0 siecle.
II fut augmente en 1775 par un don qui parait avoir ete
assez considerable, fait par Magdelaine Monbaron, femme
de Abram Chatelain, et en 1784 par Adam Voirol, domi-
cilie ä la Chaux-de-Fonds. II atteignait en 1867 le beau
Chiffre de 40 ä 50,000 fr., grace aux droits d'entree qui y
etaient versus chaque annee.

La manie des procös, je le constate avec bonheur,
parait s'etre perdue pendant la seconde moitie du XVIII0
siecle. Les habitants paraissent vivre en paix et en bonne
harmonie. Les registres du consistoire ne parlent plus que
rarement de querelles, d'injures ou de manages desunis;
plus souvent ils s'occupent de danses, de grossesses illö-
gitimes ou prämatures. Les moeurs se sont adoucies et
les rapports plus nombreux avec les communes voisines
ont contribue it donner des habitudes plus polies et plus
convenables. Mais ce qui nous frappe peniblement, e'est
le manque d'esprit public, l'abaissement des caracteres,
la preponderance des interet's materiels et l'absence do
convictions religieuses Vivantes et solides. Aucune
aspiration vers les choses relevees, aucune elevation dans los

pensees, aucune noblesse dans les sentiments. On tend ä

jouir et ä augmenter sa fortune, au detriment do la
fortune publique ou de celle de son prochain. Des comptes
de commune, des reclamations individuelles, voilii ce qui
remplit les archives. On peut ii peine glaner ca et lä quelques

faits plus interessants que des deliberations relatives
aux jouissances communales, aux paturages, aux forels.
L'instruction, qui s'est repandue, ainsi que le prouvent

7.



des pieces nombreuses ecrites par des particuliers, n'a
point ouvert k l'esprit des horizons nouveaux sur les
choses invisibles. On s'est borne k apprendre k lire, k
ecrire sans orthographe, et k faire quelques simples cal-
culs. On Economise encore le papier et l'encre, car plu-
sieurs comptes d'ambourgs, de la fin meme du siecle,*
sont ecrits avec de la1 craie rouge, dont se servent les

charpentiers. L'habitude de la lecture p'arait avoir ete
fort peu repandue, on lisaittout au plus quelques ouvrages
de devotion, dans les families les plus religieuses. On nc
recevait probablement pas de journal, car un vieillard se

souvient du temps oil un seul exemplaire de la Gazette de
Lausanne y arrivait. Rien n'indique que l'on s'occupat
des grands ecrivains francais qui preparerent et amener

ent la revolution; mais leurs idees avaient penötre
dans la commune par les relations que quelques personnes
entretenaient avec les communes voisines. L'atmospbkre
en etait tout impregnee et on les retrouve dans quelques
notes eparses. Ces semences trouvaient un terrain bien
prdpare dans le mecontentement general que provoquait
le gouvernement du Prince et les exigences des magistrats
de Bienne. La soumission, obtenue de 1'Erguel en 1745,
par la menace de l'occupation militaire, etait une soumission

forcee. On regrettait les anciennes franchises et la
vieille liberte; on se plaignait de la sdverite des chate-
lains, de l'exageration des amendes qu'ils imposaient k
leur gre, car la loi portait, dans le plus grand nombre de

cas, une amende « k la Grace,» ou « au bon plaisir » de Mon
seigneur. Tout etait ainsi pret pour cette grande revolution,
dont le recit n'entre pas dans le cadre de cette notice
abregee.

Be nouvelles recherches et, en particulier l'etude de
pifeces deposdes aux archives de Porrentruy, me portent
u penser que l'origine de la propriete particuliere k Trame-
lan est anterieure aux affranchissements et qu'elle remonte
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ä une epoque pour laquelle il n'existe aucune piece dans
les archives de la qommune. Ce ne serait done que le
droit de parcours que la-commune aurait gpde aux pro-
prietaires en aflranchissant leurs terres et non la pro-
priete, commeje le croyais d'apres les actes quej'avais
h ma disposition. Je maintiens d'ailleurs les observations

que j'ai faites sur les inconvenients qu'elle en eut.
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